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Wa Minerve,
JOURNAL POLITIQUE, LITTERAIRE, AGRICOLE, COMMERCIAL ET D'ANNONCES.

MONTREAL, BAS-CANADA, JEU
  
DI MATIN  17 JANVIER 1861.    
 

Corporation de Montréal.

LISTE DES VOTEURS.

AVIS PUBLIC est par le présent douné que
les LISTES DES VOTEURS pour les différents
Quartiers de la Cité, faites par les Cotiseurs des
dits Quartiors respectivement, selon les dispusi-
tions des Actes 14 et 13 Vict, chap. 128, et 23
Viet, cliap., 72, ont été livrées au Soussigné ;
que conformément aux dispositions du dit Acte
ea premier lieu mentionné, “ les dites LISTES
DES VOTEURSseront exposées à l'Hôtel-de-
Ville, pour l'examende toutes personnes y con-
cernées, à des heures convenables, ( savoir: de
uis DIX heures À. M, tous les jours, jusqu'à
UATRE hcuree P. M., tous les jours), depuis le

PREMIER jusqu'au QUINZIEME jour de JAN-
VIER prochain ; «t toute personne qui demande-
re à être ajoutée aux dites listes des voleurs, ou
tout électeur qui désirera en faire rayer aucin
nom,fers cette demaude par ECRIT etsignée de
son NOM, mentionvant le Quartier auquel il ap-
partient, et il la fera livrer au Soussigné, le ou
avant lo dit QUINZIEME jour de JANVIER
rochain.
AVIS PUBLIC est aussi par le présent donné

jué sousl'acte ci-dessus en premier lieu cité ( 23
ict, clap, 72) le droit de vote aux Elections

de Maire et do Conseillers dans notre Cité, a 616
étsndu aux personnes résidant lors des limites
de la Cité qui possedeut des maisons de résiden-

« dans lesdites limites ; et dans les cas des dites
s, lest de plus pourvu par la CIN-

“ B Section du dit Acte, comme suit, sa-
voit: “ chaque électeur ayant droit de voter
“ dans un Quartier seulement, voteru daus ce
* Quartier, et chaque élecieur ayant droit de
“ voter dans plus d'un Quartier, 8? ansinant
0 py DEMONS DRS LIMITES DB LA CITÉ, déclurera
§ moins un mois avaut l'élection, dans quel
+ quartier il désire voter, et à défaut de ce faire,
* le Bureau des Reviseurs déterminera daus quel
# Quactier il aurn droit de voter à telle élections

Par ordre,

 

 

 

 

CHS. GLACKMEYER
Greffier de la Cité,

Bureau du Grefier de La Cité,
Hôtel-de-Ville, |

Montréal, 22 déc 1860—hi

Corporation de Montréal,

LISTE DES ELECTEURS

ELECTIONS PARLEMENTAIRES.
AV1S PUBLIC

EST par le présent donné que la liste des élec-
teurs des différents quartiers de ln Cité de stont-
tréal, qualifiés à voter à l'élection d'un ou plu-
sieurs Membres del'Assemblée Législa;ive, ou
du Conseil Légisiatif, pour l'année courante, &
été faite en conformité «les dispositions do l'acte
22 Vic., chap. 82, et eat maintenant déposée au
bureau du Soussigué, à l'Hôtel-de-Ville, nù l'on

urea la voir, de DIX heures A. M. 4 QUATRE
eures P. N., & partir de ce jour jusqu'au QUIN.
ZE du courant ; et toute personne qui se croira
lésée, soit par l'insertion,soit par l'omission de
son nom sur in dite liste, ou tout Klecteur qui
désirera on faire biffor où y faire ajouter quelqne
nom, fers une demande i cet effet, par écrit, et
ln soumettra au Soussigné, le ou avant le dit
quinzieme jour de janvier courant.
AVIS PUBLIC est de plus par lo présent don-

né que le BUREAU des REVISEURS nommé
parie Conseil-de-Vilio pour reviser les listes
d'électeurs, s'assemblers, à l'Hôtel de Ville,
JEUDIle VINGT-UNIEME jour de JANVIER
courant, à DIX houres A. M. ct les jours wui-
ants, aux mimes lieu ot beure, jusqu'd ce que
1a dite liste d'Electeurs soit reviséc et complétée.

Et tous ceux qui demanderont & faire ujouter
feurs noms ou ceux d'autres personnessur la di-
te liste ou qui s'objecteront à quelques uss des
noms ingerits sur la dite liste et demanderont à
les on faire biffer, sont par le présent notifiés de
se présenter devant le dit Bureau, les juurs et
heures ci-dessus spécifiés.

Parordre,
CHB. GLACKMEYER,

Greffier de la Cité.
Bures du Greffier de la Cité, {

 

Hôlel-de-Ville,
Montréal, 2 Janvier 1851.

"CorporationdeMontreal.

CHEMINS D'HIVER.

AVIS EST PAR LE PRESENT DONNE
que les Sections suivantes, Nos J et 4 du Rogle-
ment No. 57, passé le 7 Janvier 1842, pour In
REGOLARISATION des CHEMINS D'HIVER,
seront STRICTEMENT MISES EN FURUE
pendunt le cours de l'Iiver actuel,

Section 3I—Toutes les fois que, durant ln sal.
son d'hiver, des accumulations de glaces ou de
Neiges se seront faites sur aucun des trottoirs de
la dite cité, ou sur aucune partie d'iceux, il vers
du devoir de ln personne ou des personnes pos-
sédant, occupant où ayant la charge de ia dite
Tuaison, bâtisse où lut de terre devant lesquels
telle Accutaulation susdite se sera faite, de ne
Jnisser que quatre pouces et demi de glaces ou
de neiges sur la surface du dit trottoir, de ma-
nière à ce que son niveau soit égal à celui de la
propriété voisine, à moins d'un ordre on d'une
permission contraire de l'Iospecteur de la dite
cité,—sujet à une pénalith n'excédant pas quin-
xe chetins pour chaque infraction.

Section 4—Que toutes fois que In neige se
sera durcle où qu'il se sera formé de la glace sur
aucun des dits trottoirs ou sur partie d'icenx dans
ls cité, de maniere qu'il y ait du danger pour les
personnes y pasannt, il sera du devoir de l'iudi-
vidi vu dee 'ndividus, propriétaires, locataires
ou ayant chaige de la maison, bâtiment où em-
placement au devant desquels les dits trottoirs
seront en l'état susdit, d'y faire répandre de ln
ceudre ou faire couper la glace où ln neige dur-
© «, de manière à ce qu'elle ne soit pas glissante,
a ‘+e d'une araende n'excédant pas dix chelins

‘Lague contravention,
l’ar ordre,

J. MACQUISTEN,
lospecicur de la Cité,

Bureau de l'inspecteur de ln Cité,
Hôtel-de-Ville, {

ntréal, 28 décembre 1860—ta

 

Corporation de Montreal.
DEPARTEMENT DES CHEMINS

DEPOTS DESFUMIERS.
AVIS

EST PAR LE PRÉSENT DONNÉ,qu'il sera
moral de déposer les FUMIERS, &c., aux en-
roits suivante, savoir :

Burle lot de M. 1. Hughes, Chemin Papineau,

au sud de Cimetière Militaire.
Bur la rue St. Laurent, au de-lé du ls Barriere

de Péage, sur le lot appartenant à M. Ossaye.
Hur Is rue St. Jotepli, au de-la de le Barrière

de Péage, sur 1lot de J. Bradie.
P. MACQUISTEN,
Taspecteur de ia Cité.

Bareau de l'Inspecteur de la Cité,
Hôtel-de-Ville,

Montréal, 17 décembre 1860.04

 

Corporation de Montreal.

DEPARTEMENT DES CHEMINS

AVIS
EST PAR LE PRESENT DONNE aux pers
sonnes yni enlévent où font enlever les neiges
de leurs cours, qu'elles peuvent Les faire déposer
aux endroits suivants, savoir :
nele Lot coin Nord des liuesSte, Catherine et

Durham ;
Sur le Lot cuin des Rues Dubord et St. Hubert ;
Sur la Rue Sanguinet, au Ens-fund qui se trouve

entre les Rues Mignonne et Sherbrooke ;
Sur le Lot de la Cavée, Rue fit. Urbain, entre

les Rues Mignonue et Sherbrooke ;
Sur le Lot sur lu Rue Murray ;
Sur le Lot sur la Rue te. Catherine, & l'ouest

de la Rue Guy.
P. MACQUISTEN,
Inspecteur de la Cité,

Note.—II ne sera pas permis de déposer du
Futmdor où des Ordures gur les lots ci-dessus.

Bureau de 1 Tnspecteur de la Cité,
Haolel-de-Ville, |

Montréal, 27 décembre 1860—cs

orporation de Montreal, 7

BUREAU DEZREVISEURZ.
AVIS PUBLIC

EST PARLE PRESENT DONNE QUE LE
BUREAUdes REVISEURS nommé pour reviser
les listen des voteurs pour la prochaine Election
Annuelle d'un MAIRE et de CONSEILLERS
danscette ville S'ASSEMBLERA,à l'Hotel-des
Ville, TOUS LES JOURS à DIX heures du MA-
DIN, depuiset aprés LUNDI le VINGT et UN
de JAN VIKR courant, jusqu'à ce que touteslea
dites listes des voteurs soient réglées ; et que lu
révision des listes se fera daus l'ordre suivant,
savoir :

Lo bureau revisera ;
Les listes des QUARTIERS EST, CENTREet

OUEST, LUNDI le 21 janvier courant.
La liste du QUARTIER STE-ANNE, MARDI

le 22 janvier courant,
La liste du QUARTIER ST.-ANTOINE,

MERCREDI, le 2jauvier courant.
Laliste du QUARTIRR ST.-LAURENT, JEU.

DI, le 24 jauvier courant.
La liste du QUARTIER ST,-LUUIS, VEN-

DREDI, le 25 janvier cuurant.
La liste du QUARTIER ST,-JACQUES, SA-

HRDI, le 26 januler conrant.
La liste du QUARTIER STE-MARIE, LUN-

Di, le 28 janvier courant.
Ettoutes personnes qui ont demandé A faire

ajouter leurs noms À quelques-unes des listes, où
qui ont objecté Aux rons malutens-t sur aucune
des dites listes, et demaudé u les en fuire myer,
sont par le préseut uoti de ge présenter de-
vant le dit Bureau aux jours ci-dessus mention-
nés, pendant lesquels les listes auxquelles elles
sont intéressées, seront révisées.

(Par ordre,)
CHS, GLACKMRYER,

Grofllor de la Cite
Burcau da Greffier de la Cité, |
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Hotel-de-Ville,
Montréal, 3 Jaa. 1861,

“propriété de Prix à Vendre. ‘
MAISONen pierre à trols étages, éri
gée sur un terrain situé dans l'endroit
le plus central du village de Beaubar-

nois, coin des rues St. Laurent et Ritclinrson

avec cuisine en pierre à deux étages, de treute-
deux pieds de long, don tle pignon sert de coupe

feu entre les bâtisnen en bois, aussi beaucoup

d'écuries, remises, jeux de houles

et

Lillards, &e.

&e., &c. ; les deux quais pour les vaisseaux se

troisvent situés sur le lerrière de cette propriété,

en sorte que l'été et l'hiver, tout passe à lé porte
de cette dite propriété,

CHS. RAPIN.

 

  

 

Beauliarnois, 12 janvier

AVIS.

JE, Boussigné,fais défense à qui que ce soit,

d'avancer en mon nom aucuns effets, msrclsu-
dises, &c., sans unécrit signé de ma main,

CHS, RAPIN.

 

ee

Beaubarnols, 12 janvier 1351

VENTE
Par Autorite de Justice.

SERA vendu, par Autorité do Justice, le

VINGT-HUIT de JANVIER courant, à le porte

de VEglise de la Paroisse de Varennes, à DIX

heures de l'avant-midi, la TERREde feu Alfred

Savaria, située à Varennes, de deux arpents de

front sur trente arpents de profondeur, teuant au

bout Nord su chemin de front du rang du Pays

Brûlé et au bout Sud sux terres do ls Riviers

des Pins, joignant d'un côté à Ludger Bigsonuet

et de l'autre côté à Amable Senécal, Avec mai-

son, grange, étable dessus érigées.
Panr tes conditions de la veute, s'adresser au

Soussigué, à Varennes,
J. N, À. ARCHAMBAULT,|

 

  

Varennes, 5 janvier 1861 —8—tsf

AVIS.
LES personnes qui désirent souscrire à l'Ecto

du Cabinet de Lecture purvissial, sont priées de

le faire immédiatement, afin d'avoir le premier
numéro de la 3e année qui paraîtra 1e 5 Jauvier
courant.
On s'aboune au Cabinet de Lecture paroissisl

où à is librairiv des Soussignés,
3 janv J. B. ROLLAND & FILS. _

AWHLES«

ON demande DEUX COMMIS hien expéri-

mentés pour un magasin d'Ejiceries en Détail,

Ceux qui peuvent étre bien recommandés, seuls

devront faire applications ; on préfèrers ceux
qui parleront les deux langues. badresser, tiroir
96 Haren de Poste, Montréal,

jontréal, 10 janv-—m

VENTE

Avec Autorite de Justice.

SERA vendu et adjugé au plus haut enché-

visseur, & 1a porte de l'Eglise Preshytérienne, à
Lachute, dans 1e patoigee de St. Jérusalem d'Ar-

mteull, LUNDI, le VINGT-IUITIBME jour
ls JANVIER courant, à ONZE heures de

l'avant-midi, l'IMNEUBLE ci-après désigné,
dépendant de In commiinauté de bieus qui a
existh entre feu James MeClare et Janet Rodger,
sun épouse, savoie :
UNE TERRE située dans la Sei-neurie d'Ar-

genteull, district de Terrebonne,connue come
me formant moitié des lots nuinéros viugt
ol viogtenn, côté ouest du East Battlement,
contenant quatre-vingt douze arpents
en superficie, plus où moins ; bornée à l'Het

t le chemin de concession, à l'Orest par
ames Woods, au Sad par lea représéntants

John Barle, et à l'antre côté par David Rod-
ge vec une maison et autres bâtiments
jessus consteuits.

Paur les conditions de la vente, s'adresser nu
Notaire Nousrigné, à son Bureau, St. Andrews,
dis district.

H, HOWALD,

 

   Bt, Andrews, 7 jany. J01=10—dk
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PIANOS ! PIANOS!
VENTE A

DES PRIX ET DES GONDITIONS
Plus favorables que ceux déjà offerts en Canada.

 

EN conséquence de l'indisposition de M. J. W.
HERBERT qui coutinue, les Boussignés vot dé-
cidé de

720NASPERBD
Tout leur Fonds de

PIANOS
DES MEILLEURS MANUFACTOREURS

DE NEW-YORK,
—acst—

LEURS PIANOS DE BOUDOIR
BANS RIVAUX ET

Un Assortiment étendu de

Pianos de seconde main.
J. W. HERBERT & Uie.
131 et 133, Rue Notre-Dame,

20 déc—mp
 

CORDILLARDS.
LE Soussigné informe lss Citoyens et ses amis

qu'il a acheté los CORBILLARDS de Mr. F. X.
CUSSON et qu'il continura de mettre su seevice
du public à des prix raisounalies,
Le magnifique Corbillard neuf, pour lequel M.

Cusson chargeait $12, sera loué maintenant $8.
ASSORTIMENT GENERAL DE CERCUEILS,

GRUORGE GROVES,
No. 16, Petite Rae St. Joseph.

Montréal, 15 déc

POUR LES FETES!
CHEZ M. DALTON’S.
Un assortiment général de Bijoux!

Un assortiment général de livres pour Pré ents
Un assortiment général d'Articles de Fantuisic !

Un assortiment général de Papeteries!

Un assortiment généra
Un assortiment géréral do Sleighs, Cutters, Pel-

les de Vois, &c., &c., &e,
—E—

Un assortiment géuéral de Journaux, nouvelles
Magasines, Libles, Livres de Guerre, Livres
d'Écule, Almanace,Cornets, Livres de Uhun-
Bons, &c., &C., &c.

Le tout à tres-bas Prix.
KZUne magnifique gravure du Prince de Galles

seulement 15 cents.

COIN DES RUES CRAIG & ST. LAURENT

18 Déc.—tm

 

 

 

 

SAMUEL HOLMES,
No. 125, RUE ST. PAUL,

Ouvrier en Ferblianc et Zinc.
 

FOURNAISES coustruites d'aprèsle plus sûr
et le meilleur plan de ventilation qui uit été
approuvé jusqu'à présent.

Plombages, appareils de Gas, &c., par les ou-
srierh les plus compétents sont spécialement si-
grstés à l'ittontion des poruvnnos qui auraient

besoin de ces objets,
Tous ordres seront ponctuellement exécutés.

8, HULMES,
31 décembre, 1850.—a

 

BR. W. E. BOWMAN
Rue McGill, Montreal. ;

29 Sept,L80U.—a k ,rie
Academie Commerciale Catholi-

que de Montreal,

No. 19, RUE COTE, No. 19.

On donne dans cette Institütion une Kducs-
tion Commwmercinle des plus completes, en
Françaiseten Anglais. On y enseigne aussi le
dessin linéaire et Je dessin au crayon,
A partic du mois de janvier, il 3 aura étude à

I'Ecole, pour tous les Kleves qui apprennent la
Grammaire ; le matin, de built & neuf heures, et
lo sotr, de quatre à cinq Leures ; du reste, le ré-
glement sera le mênie,
Nous espérons que les parents sauront apjré-

cier les effuris que nous faisons pour créer une
Institution éminemment nationule et catholique.

Pourles particulatités, s'adresser au Principal,
à l'Ecole,

U. E. ARCHAMBAULT,
Principal.

* Moutréal, 28 Déc. 1860—tuk
pe

AVIS D'AFFAIRES.
LES Syussigués outle plaisir d'aanoncorqu'ils

ont loué ces Hätisges vantes et commodes, No,

217, Rue NO I'RE-DAME, Bitisses Stephens, et
directement oposées l’Église des Recullets où ils

se proposent de faire des affaires d'ENCAN-
TFÜRS el de MARCHANDS à COMMISSION.

Leet apres le 15 courant, ils seront prêts à

ercevoir des consignations sur lesquelles on fers
des avances libérales ai on le requert,

lila seront nussi prèts à assister à toutes venies
du dehors quel'on voudrait bien leur confier et
Îls n'épargueront aucune peine pour donner s8-
tisfaction à ceux qui voudront bien les encours-
ger.

J. PATTERSON & Cis.
16 Oct,

 

ess = mgmm

"WURTELE & HARRINGTON,
INGENIEURS, ARCHITECTES

ET

ARPENTEURS,
45, Ruc Bt. François-Xavier, Montréal.

Antata Weuters T. W. Hantuxaron.

LIMesurage de toute sorte, Plans, Estimés,
Spécifications, Sc.—18 dic—ctnk

" PRESENTS DU NOUVEL AN!!
STEREOSCOPE—avec des points intéressent

—UOn vient d'un recevoirune grande variété.

Prix du stéréngeope, 50 cenis et au-dessus.—
Vues;/d'une plastres lu douzaine —Aucun pré-

sent plus acceptable ne pourrait êlre dunné,

qu'un stéréoscope avec une variété de vues in-

térresautes,
Riches Albums, Livres intéressants, propres

à être donnés en présents du Jour de l'An.
Resicules pour Dames, Instruments mathéms-

tiques dansde jolies boîtes en acajou, Boites de

couleur, Couteaux et plusieurs autres articles
uilleg et propres pour les présents de Noël et du
Jour de l'An,

URABAM & MUIR,

12 dée 19, Grande Rue St. Jacques.

Le Dr. Jourdain, Dentiste
A transporté son

CABINET DOPERATIONS
No. 195, rue Craig,

As coin de Ia rue Côté, derrière le Banque de
Montréal

Montréal, pmace 19860—e

FEUILLETON.
LES PIRATES CHINOIS.
Mi CAPTIVITÉ DANS LES MERS DS LA CHINE,

 

PAR FANNY LOVIOT,

VOYAGE EX CALIFORNIE ET EN CHIXE

CHAPITRE VI.
Néquestration. — Le bon Chinois. — Une

lueur d'espoir.—Nouvelle flottille de
jorques. — Déguiseruent. — Plus de
vivres, — Pirate père de fanille. —
Proposition de fuite—Refus de l’é-
quipuge—Fureur du capitaine Roo-
ney.—Kmbarcation à la mer.—Désap-
pointement,

(SutTE.)
Il pouvait être dix heures du soir;

les bruits du dehors s’apaisaient peu
à peu, et malgré moi, je me sentais
agitée par mille pensées diverses.
Je ne cumprenais pas alors que des
hommes pussent dormir sans songer
davantage àleur salut. J’éprouvais
comme une surexcitation nerveuse ;
je me levai et me dirigeai en silence
ver le pont, en passant à travers les
débris qui m’arrêtaient à chaque pas.
La, je m'appuyai le long du bord.
Nousétions seuls! La mer ne fui-
sait pas entendre le plus léger bruit ;
elle étincclait corne un miroir d’ar-
gent sous les pâles rayons de la
une. Cette calme solitude me fit
une émotion telle que toutes les fi-
bres de mon cœur furent éÉmues. Je
rentrai à l’intérieur de la dunette et
j'appelai à voix basse le capitaine.
ll n’était qu’assoupi, car il tourna vi-
vementlu tête de mon côté. Je l’en-
gagcai à me suivre sur le pont, ce
qu’il fit aussitôt, ussez étonné de
mou air mystérieux. Quand nous

fimes 13, nous nous arrétiunes pour
écouter un bruit de voix qui venait
de "avant. C’etait une petite jonque
dont les pirates étaient encore occu-
pés à prendre les débris du charge-
ment. Le capitaine se pencha par-
dessus le bord pour caleuler les
hommes qu’elle contenait ;. ils pou-
vaient être huit à dix. Après cet
examen il resta silencieux. IL pa-
raissait réfléchir. Etonné de son si-
lence, je l’entraînai vers la grande
emhurcation qui oceupail le milieu
du pont, ct, la lui montrant, je lui
dis: ‘Eh bien! capitaine, vous
laissez dormir vos huinimes !? I mu
regarda, cherchant à lire l'attention
quej'ultachais à mes paroles. Je re-
pris auseitôt: “ Voulez-vous done
attendre patiemmentla triste fin qui
nous c=l réservée, en ne faisant rien

pour échapper aux mains des pi-
rates? Je ne suis qu’une femme,
moi : eh bien ! j'aimerais mieux al-
ler :ur-devant de la mort et tenter
quelque chose pour mon salut, que
de l’attendre ici du poignard ou de
la faim. Nous ne sommes qu'à vingt
niles de Macao; cette embareation

peut tous nous contenir ; Une fois en

mer, il est peu probable que les pi-
rates, gorgés comme ils le sont,
épient notre fuite où essayent de
nous atteindre. Partons! fuyons!
capitaine, je vous le demande à ge-
noux.”

 

 

 

Il se penclia de nouveau par-des-
sus le bord, puis me faisant signe de
le suivre, il rentra dans l'intérieur
de la dunette où les autres sem-
blaient donuir profondément. ‘ Ho-
là ! dit-il, que tout le monde se lève!”
ll communiqua alors ses intentions ;
car, date ce moinent suprême oùil
fallait risquer su vie, il ue pouvait
guère duuner des ordres. Au premier
mot qu’il dit pour dévoiler le plan
de l'évasion, les matelois se resscr-
rèrent les uns contre les autres, uvee
un air d’improbation et de désobéis-

sunce. Celte marque d’hésitation

mit aussitôt le capitaine en fureur;
et, s'adressant surtout au subrécar-
gue et à son second : * Vous n'êtes
pas des hommes, leur dit-il, et vous
devriez rougir en voyant une femme,
lu première, vous donnerl'exemple
du courage : oui, la première, elle a
pensé à Lraver lu mort qui nous at-

tend, cn voyant duns une fuite quel-
que chance de slut; et vous, vous
hésiter, vous tremblez comme des
lâches ! car je vois la peur dans tous
les yeux. Non, je le répète, vous
n’uvez pus l’énergie d’une femme !*

Je dois dire ici quel était le plan
d'évasion du enpitaine Rooney. ll

venait de proposer à eun équipage
de scrtir sur le pont et de tenter, par

lu surprise, de se rendre maitre de la
jongue en égorgeant les huit Chinois
qui ey trouvaient, Alors, sans per-
dre de temps, In mer nous favorisant,
nous Éuisions voile sur Macao, où il
nous était possible d'arriver la nuit,
selon toutes see prévisions.

Je me gardai bien de dire une pa-
role qui fût une approbation au mi-
lieu de ces débats sinistres; Mon
rôle, en cetle circonstance, devait
être simpletuent passif, afin que cee
hommes ne pussent croire quej'avais
proposé ouapplaudi à une tentative
de meurtre. Leur réporse AU capi-
taine me fit voir qu'ils m'accusaient
d’avoir eu cette idée sanguinaire ;
et, pourtant, je cerlie que ce genre
de coup de main ne m'était pas ve-  

 

nu à la pensée. Le capitaine ne
m'avait pas fait part de ses projets;

mais il n'avait pas douté de mon
courage, puisque, la première,je lui

avais donnél’idee de fuir. JL avait

donc jugé à propos de me ciler en
exemple afia de leur faire honte.

La subrécurgue prit lu parole en
me jetant un regard de reproche et
de menace tout à la fois. “ Capitai-
ne, dit-il, cette femme est folle, sans
doute, et si elle à pu vous conseiller

une pareille témérité, vous trouverez
bon que nous vous refusions noire
aide ; cette tentative loin d’avoir le

succès quevous en atiendez,il pour-

rait se faire, au contraire, qu’elle

tournât contre nous, parce qu’il est

plus que certain que nous serions
surpris en mer avant le jour par les

pirates, et cette fois nous n’oblicu-
drions pas quartier d’eux ; ils devi-

neraient facilement d'où nous vien:

la possession de leur jonque maudi-
te.” Ces raisons, qui combattaient le

plan du capitaine, étaient jus

aussi parurent-elles le convaincre ;

il proposa alors d'exécuter en partie

le projet d’évasion qui pouvait nous

faire conquérir la liberté 11 sa

sait de démarrer l’embarcation et de

  

la débarrasser de lu charge de cirr-|
 

bon de terre dont elle tté remplie

jusqu’à moitié. En ce moment, et

comme pour favoriser notre fuite, la
dernière jonque qui était à l'avant du
navire s’éloigna et gagna le large;

nous étions donc seuls pour la pre-
mière fois depuis le connuencement

de notre captivité, et nous pouvions

travailler avee plus de sécurité À no-
tre délivrance. Pendant que tous les

hommes se livraient à ce travail, je
montai sur le pont de la dunette, «t
là je mc mis à chercher dans les dé-
bris de toutes sortes qui gisaient à
cette place ; la lune brillait duns son
plein, clle me permit de découvrir
quelques-unes de mes lettres, toutes
innculées et déchirées ; ju les ramas-
sai en poussant un douloureux sou-
pin et les serrai picusementsons mes
habits, j'allai ensuite au milieu de
mes compagnons. L’enibareationfut
bientôt débarrasser de la charge de
charbon qui l'encombrait. Mais les
eruintes du rapitaine n'élaieut que
trop réelles; on s’aperçut que plu-
sieurs planches étaient disjointes et
qu’elle ne pourrait tenir la mer. Le
désappointement fut graud : on re-
doubla néanmoins d'activité ; on fer-

ma tant bien que mal ces trous, ces
fissures qui s'opposaient à nos pro-
jets. Enfin, après un travail des plus
opiniâtres, au moyen de fortes pou-

 

  lies, on parvint à hisser la chuloupe

le long du bord. Un bruit sourd
#'enguivit; elle touchait lu mer.

Nous étions tous penchés sr le bas-

tingage ; la moitié du corps en de-
hors du navire, nous plongions nos
regards avec une anxiété fébrile dans
le foud noir de ce grand canot, de-

mandant à Dieu qu'il ne nous aban.

donnfit pas. Dix minutes s’étiient
à peine écoulées, que la voix du en-

pitaine résonna came un glus à nos
oreilles ; il nrticalu d’une voix sour.

de : ** C’est impossibleEt c’était

eneffet iinpossible. L’ean, qui avait

pénétré d’abord lentement, monta

peu à peu et remplit la barque à

moitié. Chacnn se retira ensilence ;

les grandes soullrances ne s’expri-
ment pas. Jallai de nouveau m’é-
tendre sur le bune où, deux leures
avant, j'avais cru À la possibilité de

notre salut, Il fallait remettre au len-

demain l’espoir de nous sauver.

Le lendemain était le 10, les ma-

telois se mirent à l'œuvre aveo ar-
deur. Cele embareation nécessitait

un travail de huit à dix heures au
moins, pour la rendre propre à notre

fuite ; encore fallait-il que nous ne

soyons point assaillis, comme dans

la‘journéu précédente, par de nou-
veaux pirates. Une partie du jour
se passa suns que nous apergussions
lu moindre voile ; c'était presque du
bunhieur de nous voir ainsi isolés,
Nous parcourions entout sens fe Cale
dera, qui n’était plus qu’un amas de

décombres. Ce malheureux navire,

vidé jusqu’à la cale, avait un aspect

hideux et misérable, et son délabre-

ment faisait mal à voir: il n’y avait

has un metre carré où l’on pât mettre
Les pieds.

Curmue tous les agrès de la chu-
loupe avaient été enlevés, un fut

obligé de les remplacer pur de longs
bambous qu'on parvint à découvrir
dans la cale; à l’aide de cordes, on
adapta À ces mêmes bunbous dex
planches destinées à faire le servi
dus avirons, Des morceaux detoi
furent ramassés, tnillés et consue en-

setnble pour faire une voile ; tout

marchait au gré de nos désir; In

nuit était venne. Nous allions enfie
partir, lorsque nous apergumes denx
Junques venant à pleines voiles duns

notre direction ; elies eurent bientôt

abordé : nous nous rélugièmes nu
lus vite duns nos cabines, après

avoir fait disparaitre, autant que pos-
sible, toutes traces de nos prépara-
tifs. Les pirates qui débarquerent
vinrent d'abord s'assurer de notre
présence ; plusieurs d’entre eux, por-
tant des lunternes, nous les passèrent

devantle visage, comme s'ils cher-
etaient quelqu'un.  L’inquiétude fit
plase à la terreur, lorsque arrivés à

    
 

 

moi, qui m'étais cachée derrière tous
les autres. ils parurent joyeux et sa-
tisfaits. l'un d’eux me fit signe de
de me lever; je les regardais avec
des yeuxthagurds, mais sans fuire va

 

ceux qui ont eulieu plus lard a Ca-

poue et à Ancône. J'ai cru de bonne

fui que le roi de Pivmont, qui se di-

sit on frère et on ami, qui ne

!protestait qu'il désaprouvait l’inva-

seul mouvement. Un aut:e, que mon sion de Garibaldi, qui négoviait avec

inertie irritait sans doute, fit tour-|inon gouvernement une atliance inu-

noyer son sabre autour de ma tête.
Ce geste Inenaçant ne pouvait
qu’augmenter moneffroi, et ju ne sais
ce que je serais devenue, si, à ce
moment, un grandcri ne se fût fait

 

me pour leg vrais intérêts de l'Italie,

n'aurait pas rompu tous lus traités et

| violé toutes les lois pour envahir mes

; Etats vn pleine puix, sans motifs ni

déclaration de guerre. Cu sont là
entendre et ne fût venu attirer lear! mes toris ; je préfère mes inforiunes

attention... Ce cri provenait d’un aux triomphes de mes adversaires.
des leurs qui s’étuit laissé choir à
fond de cale par l’ouverture de l’en-
trepont laissée ouverte, Les matelots
quise trouvaient les plus rapprochés!

J'avais donné une umnistie, j'avais
ouvert les portes de la pririe à ‘ous

les exilés, j'avais accordé à Ines peu-
ples une constitution ; je n’ai ceries

de cet endroit se hâtèrent d'aller le, point manqué À mes promesses. Je

retirer; ils Le rapporterent sur le pont
À moitié mort. ri incident §Mourna
Pintention qu'avaient les pirates de
s'emparer de ma personne,car ils ne
donnèrent pas suite à leurs inenaces;

île se contentérent de faire une per-
quisition à l'intérieur, Cependant,
nous n’élions pas encore au bow de
pos alarmes; un matelot secourut

tout effuré, Plusieurs de cos maudits

 

  

barbares, sous prétexte d'éclairer,
leurs recherches, promenairnt. de
côté et d'autre dans l'entrepont, des

torches emilammées, et cela avee tine
indifférence qui marquait bien leur
intention cruelle ; les étineciles vo-
laient autour d'eux sur toutes choses.

inilammables, ct elles auraient cer-
taînement suffi à mettre le feu au
navire, 81"  matelois ne s’étaient

hâtés de les cnivie, en jetant de l’eau
pour les cleindre à temps. À notre
grindé joie, ils fiuirent par séhi-

  

| gner.
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|A CONTINUER;

 

Nouvelles Etrangores,

PRGCLAMATION DE FRANCOIS IT.

Gacte, ¥ décembre,

Penples des Deux-Siciles,
De cette place oùje défends plus

que ma couronne, l'indépendance de
la patrie commune, votre souverain
élève la voix pour vous consoler dans
vos Mmisères et pour vous promettre

des temps plus heurenx. ‘Teahis
égulement,
nous nous relèverons ensemble de
nos infortunes,  L'aœruvre de Piniqui-
té n’a jamais duré longtemps, et les
usutpalions ne sont pas éternelles.

J'ai laissé tomber «dans le mépris
les calomnies, j'ai regardé avec dé-
dain les trahisons, tant que trahisons
et calomnies se sont altuquées seu-

lement à ma personne. J'ai com-
battu non pour moi, muis pour l’hon-
neur du nom que nous portons. Mais
quandje vois mes sujeis bica aimés
en proie à tous les maux de la domni-
nation étrangère, quand je les vois,
penples conquis, poster leur sang et
leurs biens en d’autres pays, foulés
aux pieds par un peuple étranger,
inon cœur tupolitain bat d'indigna-
tion dans ma poitrine, et je suis con-
solé seulement par ia loyauté de ma
brave armée, par le spectacle des no-
bles protestations qui de tous les
points du royaume s'élèvent contre
le triomphe de la violence et de lu
fourberie,
Je suis napolitain ; né purmi vous,

je wai pas respiré un autre air, je
nai pas vu d’autres pays, je ne con-
nnis pas d'anires sol natal, Toutes
mesauffrctions sont dans le royautue;
vos coutumes sonl mes coutumes ;
votre langue est mma langue ; vos am-
bitions sont mes mnbitions, Héritier
d’une antique dynastie qui pendant
de longues années régna sur ces bel-
les contrées après en avoir reconsti-
tuë l'indépendance et l'autonomie,je
ne vieas pas, apres en avoir dépouil-
lé les orphelins de leur patrimoine et
PEglise de ses biens, m'etaparer par

 

 

In force étrangère de la plus déli-|
cieuse partie de l’Étalie. Je suis un
prince qui est vôtre cl qui a tout sa-
crifié à son désir de conserver parmi
ses aujets la paix, la concorde et la
prospérité,

Le monde entier Pa vus pour ne
point verser le san, j'ai préféré ris
quer ami couronne. des lraîtres,

payés puce l'ennemi étranger, sav
seyaient dans inon conseil,côté des
fidèles servieurs ; dans In nincérité
le mon eœur, je ne pouvais croire à
bu teshison, li m'en comuil trop de
punir; je souffrais d'ouvrir, auprès
tant de désustres, Une ere de rigenrs
etainsi la déloyauté de quelques-uns
et ma elétene + ont facilité l'invasion
qui «+ cérée pur le moyen des
aventuriers, , + C4 paralysant la fi-
délité de ox < ; vuples ot be vaieur de
mes soldats.

Enbutte à de coutinuelles couspi-
rations, je n'ai pas fait verser une
goutte de sang et l’on a areusé ma
conduite de faiblesse, Si l'amour le
plus tendre pour mes sujets, et si la

   

confiance naturelle de la jeunesse‘
dans l’honnéteté d'autrui, ei Phorrenr
instinetive du sung méritent ce nom,
oui, certes, j'ai été faible, Au mo-'
ment où la ruine de mes ennemis
était sûre, j'ai arrêté les bras de mes
généraux pour ne pas consounner la
destruction de Palerme. J'ai préféré
abandonner Nuples, mu inaison, ma
capitale chérie, runs être chassé par
vous, pout ne pas I'cxposer aux hor.
reurs d'un bombardement commei

 

 

également dépouillés,

réparais à garantir à la Sicile
j des institutions libres qui aüvaient

consacré, avec Un parlement sépats,

son ind(pendance administrative et

économique, ot cearté d'un seul coup

tousles motifs de défiance et de mé-

leonteuteuient.  Javais appele dans

le conseil les hommes gui nee rene
i blaient les plus acceptables par l'o-
"pinion publique en ces cireonstness,

of autant que l'a permis l’incesgante

agression dont je suis devenu victie

me, ji travaillé aves ardeur nox

réformes, au progrès, à la prosp.rité
de ramon pays.

Ce ne sont pas les discordes inte--

tines qui m'arrachent mon royaume,

mais je sltis VAINCU par Pinjustifiaire
invasion d'un ennemi étranger Les

Denx-Siciles, à l'exception de Gabte

et de Messin:.  - ‘ornivrs nsiles de

leur indéyendair + trouvent aux

muins du Picinemt, Qu'estve que
cette révolution u : roc te aux peu

ples de Naples et deln Sicils ? Voy

fu <ituation présente le pays: lez fi-
nances, naguère si Horissuittes, sont

complétement ruinées : Vadiministra-

tion est un chaos ; La sécurité indivi-

lduelle n'existe pas; les prisons sont

! sleines de suspects; nu licu de la

Liberte, l’état de siége règne dous vs

provinces, et un géneral ctrangot po-

blie la loi tnarliale, décrète lu fusil-

lade instantanée pour tous veux de

mes sujets qui ne s'inclinent pas dus

vant le drapeaa de la Sardaigne.

| l'assassinat ee récompensé, le rugi-

cide ubtient une apothéose ; le res-

pret au culte suint de nus pères est

appelé fanatisme ; les promoteurs de

ln guerre civile, les traîtres à leur

pays reçoivent des pensions que pue

le pacifique contribuable. L'anurvhie

est partout. Des aventuriers étirn-

gers ont mis la nain sur tout pour
satisfaire l’avidité ou les passions de

leurs compagnons. Des hommes qui

n’ont jatnuis va cette partie de l’Ita-

lie, où qui, duns une longne absence,

en ont oublié les besoins, constituent

que je vous avais dounces et queje

désirais développer, vous avez la dic-

tature lu plus etfrèuée, et Ja loi mar.

tiale remplace maintenant la consti.

tution, Sous Jes coups de vos dotni-

nateurs disparait l’antique monarchie

de Roger et de Charles FH, et les

Deux-Siciles ont été déclarées pro-

vinees d'un royaurne lointain, Na.

ples et Palerme seront xouverncve

par des préfets venus de Turin,

M yaunremède à ces 1:
aux cnlamités plus grandes
que je prévois : lu concorde, lee ré

lution, la foi dans l'avenir. Unisse

vous autour du trône cle nos pè

Que l'oubli couvre pour toujours los

erreurs de tous ; que le passé nr sut

jumais un prétexte de veugranve,

mais une leçon salutaire pour l'uve-

nir., Jai confiance duns la justice
Ja Providence, et, quel que sud mon
sort, je reterai fidèie à mes peuples
comme aux institutions que je leur

ai accordées. Indépendance adimi-

{nistrative et éconvinique entre les

Deux-Siciles, avec des parleurnts

eCparés, amnistis complète pour lous

les faits politiques, tel est mon pro-

gramme. Hors de cos bases, ine

restera pour le puys que dcspostismue
et anarctile,

Défenseur de l'indépendunce de

la patrie, je demeure et combats ie

pour ne point abandonne r an dépot

si saint ot si cher, Si l’autorite

tourne dans mes mains, CC ser postr

{protéger tous les droits, rosperier

liontes les propriétés, garantir he pee

! sonnes el les biens de mes sujets
j contre touic sorte d'oppae ion rude

pillage. Sida Providence, dane ses

{profit ©sscifis, pertuet quete der

“nier boulevard de la duonasene sors

ibe sus les coups d'un ennemi ésran-

ger, je tue retirerai avec iu cons
sans reproche, uvece Une foi iavocun-

table, avec une Cution immuabro,

let, ca attend + veritable de
iu véritable de vu 415 cy JC ferai les

| vœux ies plus fervents pour la pers

pire de ma pattie, pear a del eid

"de ces peuples qui forment la plus

grande etlea plus chere poruon de
ma famille
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Le Dien tout-puissant, la Viorge
imimaculce et invincihie, protectiice
de notre pays, soullendrunt noire

cause comune,
François.

—Onlit dans le Journal de Saune-
et-Luire :

La terre de Milly, un des vigne-

bles les plus considérables de Fran-
ce, vient d'être vendue pur M, de La.
martine,
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NERVE,

Jeudi min 17 Juusicr 1861

Nous ue
qu’il y « de |

 

  

  

  

  

 

na
éré dans le premier auicie du Pays
e mardi matin. Cependant, ii est

un point sur lequel ilest d
voir d’anpuyer phe sp
parce qu’il renicime l'expuse d'une

doctrine pleine d« périls et de
gers pour la société,

Depuis Je premier ie tant de
existence jurgu’i nos jours,

socialiste a pris A fausier
les données de fa p catho-
tique sur la nuture des relations qui
doivent exister entre les ganvermnts

et les gouvernés. kill
bien des nations, ave

reposant sar absurd

te-

    

     

  

 

 conduisant à l'anarchie, dune tr pra-
tique. Quelques lamheans € -
doctrines délétères ont ét* ri
par notre démocratie, et elle sufore
de les rajeunir et de les implanter
au cœur de notre soci“té. 1x provi-
dence nous à préservé ju-qu'avjour-
d’hui des folies de cetis évole, H
chaque fois que ces prineipes ¢
chent à s’iniroduire au ruilien de
nous, il est du «devoir de la presse

catholique et bien pensunte de tes

pousser, de les Hageller avec force et
vigueur.
Nous allons citer les dernières

phrases de notre confrère qui résu-
ment en peu de mots les doctrines
exposées dans le corps de son article :

s Notre imission ze réduit donc à
dire aux peuples :

“ Vous seuls avez des droits.
s Aux gouvernants :

Vous, vous n’avez que des de-
voirs-—soyez à votre responsabilité.”

Ces principes, réchaullés du con-
trat social, sont subversifs de toute

société. Jamais erreur en politique
ne fût plus pernicieuse et plus din.
gereuse, Il n’est pus besuin d’un
grandeffort deréiléxion, pour décou-
vrir à quelles funestes consequences,
ce langage insense peut entrainer un
peuple imbu de telles doctrines
On pent être détiocrate avec sin-

cérité et conviction, sans nourrir duns
son cœur d'aussi funestes erreurs,
D'ailleurs quel otsj::t jeul se proposer
l’écrivain qui tâche de ditrinner dans
l’esprit du peuple l'idée du pouvoir,
le respect, I soumissun et la défé-
rence qu'il doit à toute autorité lé giti-
mement constituée 2 Mais sar quels
principes, l’écrivain du Pays ap-
uicra-t-il une telle doctrine: Sur
’Ecritare sainte? Non, coitez; ja
mais les livres encres n'ont teuee
langage révoluiionivine. Sur l'ensei

ement des tliéolo(iens et des pu-

liscistes catholiques: Conguit-zSux-

  
   

 

  

  

  

 

 

   

  rez, Bellarmin, St Ans Un, SL
Thomas, Biiluar, Concina, ele,
ils vous diront que le pouvoir
légitimement constitr
sur les peupies som
le, partant que ces decuiers ont des
devoirs à remplir envers l’autorité
qui les gouverne, que cetie mutorité
se présente sous torur de mos.dehie,
d’aristocratie ou de detnocratie,
Nous savons bien que les déinocra-

des droits
son coatro-

 

  

 

 

 

    
grands théologiens
nous venons de cit
tendent-ils point 1
sur celte autorité
Nous parlons le langage dre in rai-

son, nous diront-He, peu tete que

les consqueners vu nous arrivons

soient divergentes eu ds idées

émises par ces grund- ponsours du

eatholicisme. Voyoos donc si vos

doctrines rout ap; size nism,

Te contrat, expres oni force, entre

la nation et =v Lun acie

sans valeur?

 

i, dls UC
wor leur doctrine

 

   
  
 

       

  

 

cos fr

Nen, suis duide, ce

n’est pas une vaine Dottraité, c'es

un pacte qui cculore dus dioits ie

Pune et a l’autre des derx parties
contractantes, ‘+ Lu nation ne «depute

pas des cormninis, dit uit auteur, elle

ge soumet à des ni(iites, dans sou

propre avantage ; elle »'ublige envers

eux, comme eux s'obligent cnsers
elle.” Or tout contrat ge doit-il paz
être religieusement obavevé 2 + Dans
les conventions cnite pourliculiczs, dit

encore le même écrivain, il y à obii-

gation réelle, permanente, et non ar-
bitrairement révocable ; cvoira-t-on

moins obligatoires «t inoins itnviola-
bles ces conventions solennelles qui
fondent el assureni l'existence des

nations > Le peuple donne le pouvoir,

done il peut le reprendre: voiit une
manière de tuisonner bien inatien-

due. N°est-il pas plus rignurens de
dire au contraire : le peuple donnele

pouvoir, l’aliène et Le transfère à sea

gouvernante, done il ne peut jus le

reprendre à son gré? l'accord étant

fait, il n’est pas plus maître de re-

prendre suHiberté et son inlépeadan-
ce, que l’autre partir de repreodre sa

vie de repos, de trahir attente et les
droits de la nation..."

L'auteur que nous citons a résumé
dans ces quelques lignes, les sages

enseignements des grands écrivuins
que le catholicisme a produit dans
son rein. Son raisonnement nous

semble inattagnable, ef sn doctrine
appuyée «ur la raison, le bon svus et
la religion.

Puisqu’il y « contrat entre les

gouvernants «1 les gouvernes, pour-
quoirefuser i eet acte eviennel l'in
portance et le respect que nous attn-

chons aux contrais vulgnire- ? Pour

quoin'ubligerait-il p - vormine toute

autre stipulation, le- ceux paruivs

contractantes ?

Mais, va nous répundre noire con-
frère, la nation ne fait que duleguer

 

 

  

 

  

  

  

, n'unraît dans la -0-
se solde et durable.

Les peupless
detouies les
1
ss}

mbifion etre toutes
noun not, ee

stout sou ellray
  

 

  

     

  

nte

be cunirat social ne pent dene

Être vormi anodific, par une par

i “hseptement de l'autre
© certaines

 

  

 

is hous puoluns en

tes dans lesquelles se développent

les ranports des EUUVUTHAILS aVeC les

gouverals,
Comtae nous fenons beureoup a

inculquer ces suine- idées dans Ves.
prit de notre population, nous altons
encore citer le meme auteur;
“Le paete sucial nu «fuuitre dif-

rence avec les aulres puetes, sinon

 

Petit est plis solenned, pius impor-
fant et quit et par consequent celui
vit ey chung wets sont le plus for-
widabies, vit ila oot ont le plus be-

in d'etre ities par une
$ miajeure et ineutie table”
Les concin ! «coulent 1-

GoUreusens ares lie gos
venons d'étab n° que les pens
ples transécrent uns partie de leurs
droits à Pautorile qui les
Qu'à moins de cireun-
dinaires qui nécesi
cation on ute mpiune du pacte se
cial conclu entre les gotvermants à
les gouveznés, te pruple et ob
devant sa con:cicnce et devant Die
den respecter ioutes les clauses, et

de porter respoet, obciasunce et sou-
mission au pouvoir qui le ciri ze.
Nous dirous done à Pautorité ;

souvenez-vous des obligations que
voix uvez cuntracices envers Je pe
ple soumis à vus lois,

Lt au peuple ; souvenez-vous des
des devoirs que vous devez remplir
envers le pouvoir qui vous gouverne.
Vous lui € respect, obéisss
er nour; thoest le andnis-
de Dieu, pour ie bicn. Dei enim nie
nisler est in bonus.

Lorsque le pouvoie :
droit et statte sur les matières de
son tessort, ily a oblivion réelle,
obligation de conscience de xe sou-
weitre À svs volontés, Subditi
tale, non solien propler iranr, sed
elittas propler conscientiam,

Loi «jus le perple ni connait que

ses droils, qu’il est ignorant de ses
devoirs, lu societé chancèle sur 5
base, car il ny uw plus dour,
pius de respect, plus de défétence,
duns les rapoocis de l'autorité avee
bles sujets, lt sa eowthit incessant,
malaise inexprimable qui bientôt
conduit & une cpouventable anaichic.
——_—___

 

 

   

 

  

   

  
  

  

  
  

 

   

  

 

  

   

  

 

  

  

 

   

 

La conduite d'une partie de Ia
Pre. ervglaise vis-d-vis de M.
Pricur est foin d’êlre conlumnu aux

rèvles de l'équité, À prince est-il

inatdllS dans se charge de l'réfet de

la Poison de l'ile-aux-Noix, et déjà
l’onporte contre lui les accusations
fea plus injustes et les plns ipulveil-
hante s, À A Exuteen aftentuildes Étits
qui ont servi de base à ces accus
tions et des circun=luices qui les ont
precedes, sulin pour la justification
picine et entière de M, l'rieur.
Qui lqites uvs des détenus profitent

d'une absences de SM. Prieur pour
w'évader apres avoir maitraité deux
au trois des gurdiens de lu prison.

lgrave, Tous CT vollvENoNs,

avant de passer condamnation,

it Gut se demander d'abord pour
vues motif M. Prieur n’était pas à
son poste, ce jour-la, Ceux qui Paes
en laj-sent cldtrééablement sun-

proer qu'il voyageait pour son phui-
si, qu cd esis muurel de penser

on abstaee était nécessite par
«voire de sa charge, etils se ren.

 certalacment coupables de est.

te Lune que de etéenisme qualifie
dut som de jusrement léméraire, le
des vairat au 1noing atiendre que les

luspeeteurs du la Prison aient fait
leur rapport sur cette affaire, On

leur saurait wre de donner à M.

Prieur le dénélice de ln règle qu'il

ne faut “amis préjuger et de ne pas
refuses a un honorable fonctionnaire
public ce quils gegardent comme
le droit de tout uce fut il Cae

touche on Mandrin, Cevi posé, pas-
sons à d'autres considérations

Le choix de l'Isle uns-Moix pour
l'établis-«ement d’une Maison de

fortae n'a pas lié heurux, où Pa

vouera, Cet eudroit touclre à lu fron.

fière, circonstance gui est bien pro
pre à rendre les tentatives d'évasion

très fréquentes et souvent heureu:
ponte Des prisonniers, du smoins, carie

ae pu: serait volontiers dre ee

bonheur [1
Counuent en e/F-t, vont on que le

détenu ne nouriss pas l'espoir de

échapper quand it peal mesuror

d'un regard jeté entreles tristes bar

roux de sa {nôtre Je peu des

pace qui le sépare de la terre de

«a liberté. Connnent veut on qu’il

accepte sa position, qu'il se soumet
te avec résignation à la discipline
et qu'il songe à reformer su con
duit | Et puis cette proximité de la

frontière rend nécessairement Ja ré

clusion plus sévère en fais
souvent comme dungrreuse, sinon

tout à fuit impossible, Padoption de

certnives mevures hygièniques, telles

que les excrcices dut corps en plein

air, les promenades, vie
Malgré ce grave inconvénient,

nous He dihons pas, avec le f'ilot et

quelques autres journaux anglais,que

fa maison de correction est une al
faire manquée, Non. Avec une bon

ne discipline, sous lu surveillance,

  

  

  

   
  

   

 

 

  

  

 

  

  

 

+

     

     le pouvoir. Nouvelle erreur, la na-

tion trunsfère et aliène ce pouvoir

dans la inesure et pour lu durée eun-

venne. S'en Cluit autrement les

chefs quelle se doune soruient de

simples commis qu'elle chaugerait

au gré de ses cuprices eb de ma vo.

lonté. L’autorkic, celte graude né-

 sons coutiole inunédiat d'un enrin-
te adunt ferme, moral, vigilant, éclairé
et couseb noix nous croyons qute

cette institution peut produibs les
meilleurs résultats, Or, quoiqu’ea
dise ln presse anglais, nous uilir-
mons que M. Prieur po-sede toutes

 

 veu cxculleutes qualités et que sa uo-

Arot tr Hottés at vent”

“irconstances ordinal-‘
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2 Pde l'avoir jugé à ses fruits.
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  minstion a plu infiniment à tous ceux
qui le connaissvnt, La inutinerie
qui vient d'avoir lieu Ru prouve rien
contre Papuitide de M, Prieur à reine
phir les Joactions de soriniendant
car elic wa 618 que lu conséquence

d'un cnt de chose. quiexi-tult avant
sa rominution et qu'il a entrepris de
msodilier conne il le mediliers si on
lui en donne le temps Mais pour
Dieu, qu'on ne rejette pas sur lai la

roneubilité des fuites de son pré-
sseur, Si les gardiens ue savent

se faire respreter nise faire craindre
des détenus, s°ils sunl sans foree pour
waiatenir la discipline, s'ils hésitent
et reeulent devant les jeunes délin-
quants après en avoir reçu des
Hiorions,. croyez que M. Prieur les
aura bientôt congédiés, Mais ne
lui imputez pas à faute leur rc-

} cente conduite, Car leur choix n’a
pus été sun «uvre. Le personnel

| de l'établissement a été engagé avant
son arrivée. Si dès son entrée cn
{ fonetions il avait fait maison nette et
jrié tous ces pauvres diables sur le
pavé, on n'aurait pas manqué d’a

sdresour à M. Prieur le reproche que
ses propres aceusaleurs méritent si

| bien en ce moment, savoir de con-
| ditraner un homme avant de l’avoir
‘emvudu, et de couper l’arbre avant

L'inves-
tion que les inspecteurs des pri-

soûs print1uivent actuellesuent mon-
Lier que Hous avons raison, nous en
javons la ferine confiance,

Le Cunumerciai  Adverliser que
“Hous soapionnons fort de bliner
la nosminstion du nouveau Préfet
puur li seule raison qu’il n'est
pas augiais, nie lea quulifiea-
tions de M. Prieur ** parceque le
comraencement de son règne cst si-
enaté par une révolte duns laquelle
| manque de contrôle, de courage
physique et inural chez les ofliciers
de l'institution se montre à un tel
degre que Pon voit un gamin se jouer
de lvur autorité, les défier,et puis,

   

    

  

   

tion qu'il le
Ànotre avis, cela prouve que M.

Prieur aura fort à fuire pour réparer
les fautes de sou prédécesseur, et

rien de plus, Jl en serait autrement
par exemple, si parcille chose se res
nouveliait dans six mois Où UK ai.
Oh! alors uous scrions des premiers
à le condamner, à condilion toutrfois
que sa conduite cit été jugée b!dmable
par une aulorité compétente : du

moins, dans ce eas il aurait pu faire

sex prouves, el eu ce que les unglais
appeitent unfuie play.
“Le Préfet” ajoute le Commer-

cial * qui aurait du etre à son poste,

n'y était pas. Mais probablement sa

présence n'eût ren changé à la si-
tuation.”
Quen savez-vous contrite. irou-

seriez-vous juste que l’undit de vous,

* Le rédacteur du Commercial Adver-
tiser prarle à tort et à travers sur des

Énits qui se gont pussés hors de sa

{ connaissance : muis il n'en parterail

pas plus xngesncnt quand Lieninè-

me it en eût été le win ocealaire,”

M. Pricue se trouve précisément
dans la position d'au capitaine de

vaisseau qui suecéeie à un Comman-

dont mou et indo! et qui souflre

Cen y remediant de tous les snaux que

l'incapacité on la ndgligonee de son

prédécesseur a accumulés. Suppo-

sons que le règne «du nouveau cour

1ucndant soit signalé pur une révolte:

vola prouveraet-il pour ou conte Ini?

Pour notre past nous verrions dans le

j nécottentement de l'équipige Pin

dice d’un retour forez à une disci
pline plus rigoureuse.

Le Herald est mévontent de lu no-

mination de M. Pricur, parce qu’il

wa pas l’expérience de la conduite
des prisons el que l'habitude du

commandement lui étit défaut, Mais

le Herald d'aujourd'hui a oublié An
fait que le Heratd d'il y à 20 ans
vonsignait avec délices dans ses co-
donnes, et qui prouve que M. Prieur

n'est pas sans avoir cu quelqu'expé-

tience de la vie de prison. Il suilit
qu'on sache que M. Pricurezt un des

condiunnés politiques du 1857, et un

de ceux qui ent vu leur peine come
Cmuée en in déportation duns woe
des colonies pénales de PAngle-
terre. À notre (our, Hous prierons le
Herald de nous «lite comment Un an-

nexionnisie de {519 peut demander
sans rourir à un pairiote de 1637 qui

| est paxséde l’actolesceneeà l'âge mur

| daus les cachots et dans l'exil, sil a
l'expérience de la vie de prison?

Quant à Phabitade du coamande-
|mesit, nons achetions, que c’est uno
précieuse qualit” chez le surinteu-
dant d’une prison. Aussi voyons
nous quedansles Etats-Unis la place
de divveteurs des Penitenciers ext don-

‘née à d'anciens officiers ; à ce titre,

| elle le fut iu M. Elam Lynds pour Ia

[prison d’Auburn et à M. Austin
puur celle cle Boston. Mais comme
nants n'avons pas de marine, ri d'ar-
mêée de terre les vétérans sont ares

i dans ce pays, à moins que lou n-
| vonvienne de voir dins nos anciens
voloniaires des capilaiues cu retraite.

Disons, en passant, que le Pays

pour hurnilier ua de nos conpatriotes,
appelle M. Prieur un géolice et M.
MeGinn un auriniendant de prison.

Le Commercial Advertiser et le
Pilot demandent le remplacement te
M. Priene par ce même M, Me Ginn,

le géolier de la prison de Montré el,

Ges chaudes symputhics pour Un
géolisr prouvent beaucoup vu faveur

de son caractère el nous reconnais
sons cordialement que M. MeGinn
les mérite, Aussi le verrions-nous
nvec pluisir recevoir tune augmenta-
tion de salaire,si sex pénibles scevices

ne sont pas sulfisumnent rétribués.
Mais de là à une promotion il y u
tune lacune que nous n'aitucrions pas
à voir ceunbler.
Au restv, Noux ne pouvons dep.

prouver eurtuincs remarques que le
Commercial [ait généralement sur la
manière dont une inaisvn de correction

 

 

  

  

  

 

  

 
 

    

 

  

doit être conduite. Il dit que la per-
sussiun, la douceur tempérée de fer-
meté, l'instruction ont plus d’eflet eur
l'esprit des jeunes criminels quela
force brutale et les châtimenis. Nuile
part plus qua Rome ce système n’a
CLÉtenté avec sueuts, C'est au point
que l’on en est venu à substituer des
temnbres d'ordres religieux aux géu-
livra, Fa prison de Sainte-Balbine
qui a pour objet la correction des
jeunes délinquants est dirigée par des
Fybres de la Miséricorde ; et la prisos
de Termini ou sont repiermées les
letrmes, par des Sœurs de la Provi-
dence.
angiais, M. McGuire, parle uvee la
plus grande admiration de Ja suuniè-
re dont ce système fonctionne et de
liniluence toute pussante de la reti-
gion employée comme moyen disci-
plinnire,
En terminant nous prions, encore

une fois, la presse anglaise d'atten-

   

  

dre au moins que les inspecteurs
aient fuit leur rapport avant de con-
damner M. Prieur,

ee—————
Nous n'avons ni le irmps, ni l'es-

pace nécessaires, pour répondre aux
plates injures que contient le secund
iwticle du Pays. Nous nous conten-
teruns de pôzer quelques questions

i neront clairement la posi-
écrivains de evtte feuille an.

ti-nationale et anti-religieuse, N'est-
il point vrai que le Pays à nié obsti-
nément, jusqu’aujourd'hui, le fanatis-
me de M. Brown? N’est-il pas vrai
que ee fuctienx sans vorgogne a été
représenté par la presse démocrati-
que du Bas-Canadu connne un hom-
me d'état modéré, tolérant, comme
le régénateur des Institutions potiti-
ques du Canada, enfin? Les ora-
teurs ue l'opposition n'ont-ils pus
proné jusqu'aux nues l'alliance de
M. Dorion avec cet homme sans
conscience et sans foi? Une répon-
se négative à ces diverses questions
serait le comble de la dérision et du
mensonge. La Minerve avait donc

   

taigon de lancer vertement le Pays
au sujet de cette union politique im-
morale et monstrucuse. Vous parlez
d'orangisme, de perséention organi-
sév contre le cailiolicisme ; nos ex-
plications sur cu sujet doivent sullire
pour nous laver de vos sottes accusa-

tions. Dans le dumuine politique,
les oransistes qui soutiennent l’ad-
minisiration ont donné en plus
d'une cireonsiunce des preuves
de tolérance ct de modération.
Est-ce M. Brown ou M. MeDo-
nald qui au sein de l’Assemblée
Législative, a injurié, dénigré, ca-
lomnié, insulié nos couvents, nos
collèges, nos évèques, nos prêtres, et
foules nos Institutions catholiques ?
Nos compatrioles vous répondront;
cur ils ont présent à la mémoire le
langage infime du fanatique mépri-
sable qui compara nos saintes reli-
gieuses à de viles prostituées. Vous
accusez nos alliés du H. C. de nour-
rir des sentiinenis de haine contre le
catholicisme, mais ont-ils hésité à
prendre la éfense de nos évêques
et de nos prêtres, contre les attaques
insolentes de votre chef politique, M.
Brown > Non, certes ; le Daily
Spectator, le Leader ont élevé la voix

   

contre le calomnialenr sans entrail- |la
les. Leurs avticles sont inspirés par
l'amour de la vérité, parle respect
erln déférence qu'ils témoignent à
nos augustes Prélats,
mêmes hommes que vous aceusez,
pourexeuserles écarts de M, Brown !
Vous êles plus que inaladroit, vous
êtes injuste et malhonnête-

Vous vantez votre catholicisme
oconune nue religion de bon aloi;
mais êtes-vous, oui ou non, le fils
de l'Avenir, ie continuateur de son
œuvre, l'héritier de ses principrs et
deses doctrines ? Si oui, nous avons
droit de vous lancer à la figure le ti-
tre d’inpie et de Vollairien. Si non,
répudiez votre père, foulez aux pieds
ses exemples et ses dlgctrines.

Votre position est insoutenable,
aussi votre défense est elle pitoyable,
Si vous vonlez qu’on vous uvcorde
le bean nom de catholique, soyez-le
sans restrietion et sans arrière pensée,
sinon, soullrez avec patience que
ceux qui ont bien connu vos ance.
et vos cousins du Haut-Canada, vous
reprochent votre descendance el vo-
tre parentage.

Mais, nous savons bien que l’en-
fant perdu de ta philosophie qui ré
dige le Pays nc s'empressera pas de
répondre à ces questions. La clissi-
nudation, les restrictions, ot l’hypo-
trisie au besoin, sont les qualités su-
périvures du vrai démocrate en Ca-
nada.

Quant à la manière polie dont vous
parlez de notre journal, nous en pre:
nons volontiersnoire parti. 8i le Siyle
est l’homme, nous aïmerions À voir nu
microscope le rédneteur des jolics
phrases contenues dans l’article au-
quel nous répondons en ce inomunt.
H doit être splenrlide À voie ! S°il vee
nait à les relire dans un moment de
calme, il s'imagiterait n'avoir pà
être condamné écrire de la sorte,
sie pour quelque crime énorme, tel
que celui qu’Ioraee eroit pouvoir
vanduire & Lt poésie frénétique :
‘Tinvrrif fe patries rineres, auf triste fudental
“Poverit énvegtie
EE

NOUVELLES DU CANADA,

Brae pe tx TEMPERATURE A 1ORSER-
VATOULE DE L'ÎLE JERUS,

11 Janvier (1861, @ h A, M,--237 1,
au-dessous de zero Foy Kh—23% 06,
Dh: 19° 1; midi—172 0; 2h 1,
M103 God bold? Kit h—172?
0; 8h—20 5 4; 10 h, --20 > 6; mi-
nuit--2s = 4.

13 Junvier, 6h. A, M—-315 0; 8h
342 7; 10 h—-217 6: midi--l4°
45 2h10, M--53 1: Vh -73 9,6
h— 14° #, 5 h: 175 4;
152 0; winuit— 209 4,

15 Janvier, 6h, A. M—26° 6
12° 5, midi—8° 1; 2h. P. M12
64h19 0:6 b.—11 9 2,8 hh—

149 3, 10 iL- 16° 9.

  

 

   

 

Et ee sont vus

—Au ombre des passagers du NortA présentent nue lar :e portion de la fortune
Americun, vous rewarquons les noms de

i M. J. Leclaire, J. Roy. M. Cuvillier, P.
Garneau, de ls wkison Tite, de Québec.

Site pour le nouveau marché Ne, Ju-
seph—Un jury s'est assemblé, mardi dur-

(nier, pour deternduer la valeur d'unJot de
: terre situé eutre lu rue de la Montagne et!
! celle de l'Aqnedue, de 319 pieds de lon-
gueur, sur 6G de largeur d'un côté «t D
deds et 3 pouces de l'autre, appartenant à
M. CS. Rudier. Le montant determivé à
été de £1,400.

Un (rend bet-- Nous apprenons, que
les officiers de lu free active se propo-

 

Un membre du Parlement! sent de donner Je 29 courant, au Xt. Lavw-
| pence: Hall, un gruel bal an colovel Brat
(ford et aux vfficiers den Carubiniers Itoyaux
Canuslicns, bent ils ant reen on waintes
oveasivn= de nombreuxes mulques de cour-
tois Ou parloit d'aleud d'un diner,
Mais les Patede netteville applaudiront
sans doute à ce changement. Cet échunze
de sentiments de eontranité entre les vo
lontaires et les carubinicra rayaux, honore
certainement les deux corps,

  

 

R'ylement fise de Fheuve due horloges
publiques.— Au sujet de lu difiérene d'heu-
tes qui, depuis quelques jours, à causé tuni
d'incouveutents dans Montréal, M, Mne-
Pherson, à wlresad un 2eradd une vote an-
nongant que son horloge, au vin des rues
Notre-Dame et St, François-Xavier, indi-

 

 

quait le temps d'une manière exacte,
prouvée que des observations quo.
tidicupes. Ou mous informe aussi que
l'horloge du séminaire u été mucliorée et
mise d'accord avce celle de lu cathédrale.
M, Kinx a été prié par les MM. du Sémi-
naire d'agir coume fée féceqer peur cou
stater la régu'wité de l'heure.

Incendie—A Nicolet, dans la nuit du
12 au 13 courant, la maison appartenant à
L. Beauchemin, éer, occupée par le Dr.
Chevrefils, à été lu proie des flummes,

Le Uocteur éveillé par les abvienenta
de son chien, n'eut que le tems de défoucer

un châssis de sa chaubre à coucher, de se
précipiter, demi nu, du second élage en
bas,(dix à douze pieds) et de courir chercher
vie échelle pour sauver ta lemme et son
jeune enfant,

ileureux fut-il, quoiqu'il perdit tout, de
presser sur sou cœur ce qu'il avait de plus
elier au moude, et qu'il venait, comme par
miracle, d'arracher à une ma.t certaine.

La perte du Docteur est estimée à
£500.

La maison était assurée pour £250,dit-on.
Le feu à té mis, à ce qu’il parait, par le

poële de la cuisine.—Communique.

—Antoine Massé, cultivateur, du huitiè-
me rang de St. Dominique, a été trouvé
wort et pendu à un arbre à une petite dis
tance de su wuison, bier matin, Li était de-
puis quelque temps sous l'empire d'une
aliénation mentale. [M était âgé de 51 ans,
Le Coroner 1. R. Blanchard institue au-
jourd'hui une enquête sur cette mort déplo-
rable.—C, 8. 14,

—Un nous écrit :
* Une enquête æ été tenue lundi, le 7 du

enurant, par Benjamin Quimet, écr.. Major
de Milice, sur le corps de Counor Delme
qui à été trouvé mort, hier, sur le chemin
de fer du Grand Trone. à environ quatre
tiles de la station d'Upton, Verdict du
ury:
; Mort de froid étant dans unétat d'ivres-
”

Le «défunt était un Irlandais Catholique,
venu dans ce pays depuis environ flix ans.

11 était âgé d'une cinquantaine déännées,
St. Ephrom, d'Upton, 8 janv"—Id

se

—Toes trois individus S
nesse et Laliborté. uccusés d homicide dans

paroisse de Nainte Rosalie, ont été
admis À eaution, mardi dernier, pur M.
le juge Mondelet, sur la dewaude de M.
Drummond.

   ary, Lajeu-
  

 

réception d'un inté
titulé : Accueil dia
dew anglicinnes fra plea fréquents. Nous
avons i reçu un joli volume en Any
intitulé: Emigration to Canada,
vrage est plein de renseignements précieux
sur la position géographique et l'étendue
du Canada, sut ses avantages naturels et
se$ TEsSOUrvES, SUT sus INÎnéraux, pes péche-
ries, wu forme de gouvernement, le carae-
têre de population, ses institutions wu-
ieipales, ses villes, ete. Nos remwrvie-

ments à qui de droit,
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Fou et perte de vic.—Tier matin une
nrsison en huis située près de l'église de
Charlesbour, a été détruite par le feu. On
ue sait pas conmaent le feu n éclaté, Ce
qu'il y à de plus malhenreux c'est que trois
jeunes enfants ont péri dans Jos Hannes,
Baptiste Bourbeau, le père, travaillait adots
À une grande distance de bi maison, of la
mère venait de w'absenter pour quelques
instants 3 quand elle revint il lui fut im-
possible d'entrer dans la maison pour san-
ver ses enfants dontl'aîné avait 5 ans, le
eceond 3 ans ; le troisième était encore au
berceau,

   

  

  
  

Mgr Horon à Rime—Nous apprenons
que Mur Horan, Evéque de Kingston, cst
avisé à Rome le 13 décevibre dernier, ac

compagné des MM. Mothot, qu'il avait re-
joints à Marseille. Lu leudeuinin it acu
une entreviie avec le Cardinal Barnabn,
Préfet de la Propazande, ag snjet des af
fuires qui l'ont conduit à la ville éornedle,
Le 14, après avoir nscisté à la Chapelle
= il a évé conduit par Mgr Belini a

 

tine, i
l'audience du Saint-Père, qui l'a accucilli
avec beaucoup de bonté, Th est sorti de cet-
te audience l'âme remplie des plus tendres
et des plus duuees émutions,—-C. lu Co-
irda,

-—Les élections nimnicipales de Topmte
out une grande siznification politique, Dic
sons d'abord que M, Brown est tellement
amoindri dans In ville qu'il représente, qu'il
nn pas ont y proposer un candidat de sa
doctrine, ot que M, Wilson a dû xretirer
wang mime avoir la pensée d'essayer Le lat-
te. Celle-cia cu lieu votre deux lumoncs
q souticunent, tous les deux, la politique
du gouvernement : Me Bowes ot M, John
Cameron; et ce qui est plus huilimt
encore, c'est quo le Globe s'était prononcé,
en désespoir cle cane, pour M. Cameron,
et M, Bowes à été le vainqueur,

La majorité du conseil municipal cat aus-
si conteaire à M. Mrown.

ft e-t done évident que Toronto lui reti-
te es faveurs et qu'il devra aller dewauder
ailleurs un siège parlementaire—J. de
Québec,

—Daus lu ville de Quéhee vient de so
former une société d'agriculture dout l'ob-
jet principal est d'améliorer les races d'ani-
maux Ou ne saurait anses recommander
aux citoyens l'encouragement d'une œuvre
aussi patriotique. Les anintaux, dans nos
villes comme dans les districts Furaux,re

  

 

 

 

 

"publique, ct si, eu améliorant les races, où
auguepte d'un quart, d'un tierse, de ruvitié
ou méme du double, cette soure si impor
tante de nos richesses, H'aœc-1 nous par
rendu un grand service eu rewplissant ui
voir,

  

   

Le Luntde Toville avr un grand
effet, i Lynd cos saeridives

 

our amélicrer ics rua anions, i tau
bien que evlu acit important, se diront les
habitants des eaupaeues, Or, nous som-
mes plus qu'eux intéremés À cette améliors-
tion des ruces, puisque les animaux sont une
portion considérable de notre production et

| de nos muvens d'existence. Huivons dove,
\ duns notre intérêt, un exemple qu'on nous
donne par patriotisuxe ? "—fdem

Nominative:e=11 a j'a à Son Execleu-
* eu l'Aduitéstrateur du Gouvernement voit
| ter Jean-Baptiste Varin, de lu cité de
Mont Evuyer, Commissaire en vertu
de “l'Acte Neigneurial de 1534,” ot des
Actes qui l'amendent,

ll a aussi pia à Ron Excellence nouer :
MM. Witla Murray, Jean-Baptiste

Bissounette, Bénoui Guyette, sane Mes-
sier et Moise Martin Mitivier, commissaires
pour lu décision sum:muire des petites cau.

et pour Ju paroisse de Ste. Briztie
t district d' Iberville. (An-

nue comuriseion datée 22 noût, 1831,
révoquée.)
Va eu outre plu à Son Excellence nom-

tuer Îtémi [tainend et Adolphe Muilhiot,
de Se Hyacinthe, Ecuyers, commissaires
pour l'élection civile de paroisses, ete, dans
e diceèse de St, Hyacinthe, aux lieu et
place de 1Hon. Louis A. Dessaulles ot
souix Renaud Blanchard, Ecuyer, qui ont

1ésizné,
EreatumDans la Gaarttr du Canada

du 5 «-urant, sous Jà tête de Nominations,

fixez Laurent A, Moreau, ca lien de Louis
Moreau,

 

  

  

  

 

 

 

    

 
     

   

   

DES SOUIÈTÉS DK SECOURS MUTUELS.

il
À côté de la corporation reconnue

par la loi, à qui l'Etat prétait son
autorité pour faire exéculer ses sta-
luis et mainienir sa puissante orga-
nisation, et qui avait ainsi le rang et
la dignité d'une institution offiielle
et publique, se rencontre dans l’his-
toire de l’association une institution
plus humble en apparence et plus
ubscure, qui « pour siège un cabaret,
révait ses membres dans un souter-
rain, mnis dont les racines pénètrent
bien plus profondément sous le sol
et dont les réglemuents sont respectés
sans Pappui de la justice et jes ar-
rêts des parlements : le compagnon-
nage accorde pendant de longs siè-
cles aux ouvriers la protection et le
secours que la corporation réservait
à quelques privilégiés, 3-iomphe des
révolutions et de leurs lois de défian-
ce, et, pendant que les coporctions
sont modes avec l’ancien régime,
vit encore sous lu régime nouveau.

Au sein de cette grande société qui
a absorbé loutes les autresei n’a
laissé debout que l'es individus, il
forme encore uvre société qui a ses
usages spéciaux, ses lois particulic-
res, ses impot, (us tribunaux et rai-
me ses guerres privées, n’u ricn per-

du de su puissance sar ers nombreux

membres répandus dans les atelicrs
de toute fa Proce.

 

Le imciteur moyen de faire econ-
naître le compagnonnage et d’expli-
quer la persévérance de sn durée à
travers tant d'éléments ie dissolu-
tion, est d’en motrer une remarqua-
ble application parmi les ouvriers
d'un des états les plus importants,
les charpentiers. En ce ipament à!
existe parmi les churpenters deux
Société de compagnonnage : la plu:
ancienne qui fait remonter son origi-
ne jusqa’à la construction du Tem-
ple de Jérusalem, est celle des com-
pagnons du Devoir; elle occupe à
Paris la rive droite de lu Seine et y
a son chef-lieu, tandis que le siége
de Pautre, celle des compagnons de
la Liberté, vst placé sur ln rive gau-
che.

 

 

Les compagnons du Devoir se di-
visent en deux classes : les aspirants
nommés renards, et les compagnons
qui suppellent chiens,  L’apprenti
avant d'arriver au litre d'aspirant est
lapin, le pairon est un singe. Ces
noms empruntés au règne animal,
n'emportent aux yeux des membres

de la Société ancune signification
inj . An chef-lieu de la So-
cicté siége lu mère, élueparles com-
pagnons ; elle doit être mariée, et!
d'ane réputation intacte ; cile a la
première place dans les cérémonies,
et toute la Société loit professer pour
elle un respcet filial, Les affaires
générales eont adiuinistrées par le
commis, qui tieut le régistre des ur-
r:vants, prend les renseignements aur
leur conduite, convoque les assem-
blées générales * il est assisté du
rouleur qui reçoit les compagnons,
les met en rapport avec les patrons
ot leur procure de l’ouvrage ; c’est
lui qui s'assure qu’à son départ le
compagnon ne laisse derrière lui au-
cune delle, ce qui s’uppelle lever
l'acquit : il ini en délivre un certifi-
cut pour la ville où, en faisant son
tour de France, le compagnon doit
s'arrêter,

   

 

Le tour de France est tin voyage
d'instruction que le compugnon doit
faire, pendant lequel la Société ne
vesse de veiller sur lui et de le pro-
téger, Un certain nombre de bu-
reaux, à la tète desquels ne trouve
une mere, ont été fondés dans les
villes principales que doit traverser
le voyageur. Ces villes sont nome
nées villes du Devoir; ce eunt à par-
tir de Lyon, chel-lieu général de la
aocièté + Nîmes, Toulouse, Agen,
Bordeaux, Rochefort, Nantes, jAn-
gere, Tours, Blois, Orléans, Paris,
Auxerre et Dijon.

Le compagnonnage assure A ecs
membres le médecin, les médica-
ments ct une indemnité pendant in
maladie. ll complète leur éducation
professionnel'e par des écoles du
soir, lenues par des ouvriers expéri-

=

pare un bon uvenir et dutravail lors-
qu’ils voyagent pour accomplir le
tour de France ; il veille sur leur
conduite, les avertit s'ils se déran-
pont, les exclut s'ila se déshonorent
pur des excès, les soumet ainsi à
Unediscipline assez severe, et leur
demande eptpte des aueintes qu’ils
peuvent porter à l'honuvur de la so-

  

J elute Enfin le compagnonnage rend
les derniers devoirs à ses membres
et entoute leurs torubeaux d’hougegrs
funèbres. En un mot, it réunit tous
les avantages de l'assistance mutuel-
le, et unc paternelle protection.

Cette vrganisation se reproduit, à
quelques modifications pres, dans un
grand nombre de compagnonnages;
quelques rites bizarres, des signes
particuliers de reconaissance, les
traditions qui se perdent daus la nuit
des temps, cerlains secrets qui se
transmetient et donnent à la récep-
tion le curactère d’une initiation,
établissent entre les compagnuns de
divers pays comme un ben mysté-
ricux qui parle à leur imaginutjom,
et ajoutent encore à Pintéréièque leur
inspire, pour un grand nombre, upe
pensée religieuse, et se mélant au
sentiment d'honneur et d'affection
qui les atuchent à cette institution
sour laquelle ile professent un vérita-
enthousiasme.
Malheureusement à côté des im-

menses bienfaits du compagnonnage
se présentent des abus immenses.
Ce dévouement à la Société, te lien
d'allection entre tous les compagnons,
cette sensibilité. pour l’honneur de
l'association, se manifestent trop sou
vent par une huine profonde, par une
hoatilité implacable contre les Socié-
tés rivales ; n’ayapt aucune existen-
ce légale, aucun droit reconnu et
qu’elles puissent revendiquer devant
les tribunaux, ces sociétés sont en
quelque sorte dans l’état de nature,
leurs procès sont des guerres, leurs
contestations sont des combats ; elles
se disputent avec achamement le
droit exclusif de travailler dans une
ville, dans une province ; et la can-
ne, insigne du compagnonnage, de-
vient une arme sanglante qui décide
laquelle des armées restera maîtæesse
de telle ou telle contrée, en laissant
sur le champ de bataille des morts
et des blessés. Ces haines et ces lui-
tes n’existent pus seulement entre
les associations du mème état et
pour des questions de travail, com-
me dans certains pays où chacun
prétend se donnur justice, et où les
vengeances et lus repressailles sont
héréditaires entre des tribus voisines.
Des bostilites séculaires divisent des
Suciétés qui n'ont aucunerivalité de
profession et d'industrie, et, à la
moindre rencontre, l'injure vient à la
bouche, elle ext bientôt suivie de
coups. 1! guitit souvent qu’un com-
pagnon soit insulté pour que la So-
ciété prenne fait et cause et déciare
la guerre à la Société à laquelle ap-
pariient ju provueuieur ; et on est ex-
posé à revoir oi sein de notre civili-
sation, au miiieu des habitudes pa-
citiques qui règlent les rapports des
citoyens d'un inême pays, se remou-
veler entre ouvriers ces appels à la
force, ces duels pur assoctinions, ces
guerres héréditaires entre les tribus
et les familles qui ensanglantaient le
moyen Âge. Làcommeen tant d’au-
tres circonstances l’éguistre à quitté
l'individu pour se 1ctrouver clans
l’ussuciation ; où déteste son prochain
par u.noûr pour son compagnon, on
tue l’un par dévouement pour l'au-
tre , et au lieu de favoriser une insti-
tution qui tend à moraliser l’ouvrier
en le soulageant, la justice est forcée
d'intervenir pour réprimer une so-
ciété secrète qui se imanifeste au de-
hors par des meurtres et trouble la
paix publique. A la suite de ses ren-
contres, le compagnon qui a combat
tn pour l’honnneur de sa compagnie
ou la garantie de son travail, se voit
poursuivi par la police, signalé com-
me inulfaiteur ; il change trop sou-
vent son tour de France en unefuite,
son atelier en une prison. Ainsi pen-
dant que les corporations faisalent
retentir les tribunaux de leurs inter-
minubles procès pour protéger les
droits et défendre les intéièts de leurs
membres, le compagnonnage versait
le sang ct poussait de longs cris de
guerre pour suuvegarder son honneur
et garnntir à nes associés le travail.
Des deux côtés le but est admirable ;
la protection du faible, le soin du
malade, la garantie du travail ;
inais duns l’applicntion on ne pent
échapper ici à l'égoïsme étroit du
monopole, et aux passions ardentes
d'une aveugle rivalité, Comment
dans ce mélunge ct cette corruption
dégager le bien du mal, l’excellence
du principe, de ses excès ? Les so.
ciélés de sccours mutuels ont essayé
la solution de ce dillicile problème.

Le vicomte pe Meuux.

 

 

NOUVELLES TELEGRAPHIQUES.

RAPPORTERS roux LA MINERVE.”*

ARRIVEE DU BREMEN.

New. York, 15 janvier.
Le ateumer Bremen est arrive,
Le Moniteur a commenté à publier dans

sa partie non-offcieile une revue politique
quotidienne.

L'Empereur d'Autriche à fait grâce au
comte ‘l'eleki et l’a fait mettre en liberté ;
eo dernier à juré d’être dorenataut un fidèle
sujet,

Rieo de notireau en Chine.
Le roi de Naples se réfugie chaque nuit

à bord d'un vaisseau espagnol relournant à
Gaute le lendemain.
Le parti qui favorise l'annexion de Rome

À la Sardaigne « fait, le 23, une démoustra-
tion dans la cathédrale de St. Pierre,

L'Empereur d'Autriche à sanctionné line
corporation de Woiwodion à lu Ilongrie.
Ta comte Rechberg 6, dit-on, offert 1a

résignation qui, toutefois, ne fut point sce
coplée, Le comte Mecador( devait 1e reme
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Diaries : i in AVIS, Nous : Laires comegion. I"Hoageus ren Vomla lin de l’aunée 1R52, sors que fediri- Dans la Cour Superieure, MARCHANDI SES SECHES Grande Yente Hebd taire ots wie : RI Le2 . ‘ geais l'école nationale de l’Etat de New-York, rs s-GANAD Lo raude tente Hebdomadaire : : . acl LIVERPOOL ET LONDRES' Liverpool, ler janvier. ines cheveux,pour ure cause & moi inconnse, PULL LE BAS-CANADA. PRUVENANT D'UNE RANQUEROUTE de Meubles, Tapis et Poels Dnpécre vid, ceztinons par les i .
On vient de recevoir Ia nouvelie de ln CO/OMENCErSU à tomber lréa-rapiceint,de ; deDécerat in : . : Meubles, fapis e Gels | aT y en faa Ï AVS PUBLIC donné 1
rte du Golden Star, dans sa traversé telle sorte que, dans le court espace de six mois, Vacance du Terme le Décembre 1805, al Mercredi prochain, 1e 16 Janvier, ! neufs et de seconde main. ¢ agi ik Xa ) 3 : est Soundpar othenter,pe ; € ” it chargé d toule la partie supérieure de mou p rierâne est Me-credi, le neuvième jour de Janvier mil hf à UNZE NEURES A. M ÿ Comprenant i— Sofis vn ho. © toir etenses Les quiteà Miartford, «ans du AL SUK

| soni àLiverpool ; M était chargé de PRréreane: cot goizunte-cl-us, oe _ es ainsi que Claes. Tables a Duns of de Cet, Cilia Tn Cairo, dete d'incarpos| ‘ E pour vouduire les airesdees de coton. o inei © - BOW PRE ; Chaises à Diuvr en Cnanes, deux Hibliothèques, | , Sales As on de dite Core Commas df y :; Washington, 14 janvier. yeu BeeTeVetnde Présent en Chambre. MM, BROWN & Cie. ons reçu instruction des Coutiterie et Faïer eerie, et Union ot | ation, vu Articles d'Assucistion de Judite Com- Compagnie d'Asaurauce, d'apres le Statut 234.soussigués de vendre au mugasin de M P. B.
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Qu'il a été décidé de ne point 1enforcer la
roison du fort Sumpter pour éviter toute

irritation.
Les commissaires de la Carcliae du Sud

se montrent ici trés-concitiants,
II a été lu, ce soir, parles sénateurs Clay

et Firzpatriek, un télégramme du gouverneur
Moore, annonçant que l’ordonnauce de la
sciision était sans condition.

Les officiers d'état-major du district de
Colombis, récemment nommés, out regu au-

 

i ‘hui isi i pré« u
jourd'hui leur commission des mains du | bai obtenu pour résullatde posséder uctuellee

ment une luxurianit et noire chevelure, ce que
Von ne peut se procurer 2vec aucun argent.

sident.
Les journaux de Charleston annoncent

Qu’une résolution à été adoptée dans la Lé-

gislature, demandant à la banque de la
Caroline du Sud d’avaveer $150,000 pour
les conlingents tilitaires, ce à quoi elle a
consenti,

Boston, 13 janvier.
lier, dans la chambre des reprérentunts

M. Tyler, de Bouton à présenté une résoiu-
tion comportant que, en vue des grandes
souffrances de la Caroline du Sud, con-
séquences immédiates de la conduite des
citoyens de cet Etat, agissent d’après une
fausse idèe de leurs droits et de leurs obli-
gations, et en vue aussi de l’abondance et
de la prospérité de la république,--il soit ap-
proprié une tomme du trétor de I'Lrat en
vivres et provisions pour ie soulagement de
de nos concitoyens de cet Etat.

Washington, 15 janvier,
On rapporte que les agents de la Caroline

du Sud demandent actuellement l'évacus-
tion, sans condition, du fort Sumpter, duns
te but d'étiter l’effusion du saug.

Charlestor, 14 janvier.

Il a élé unanimement adopté dans [a Lé-
gislature des résolu'ions déclarant que toute
tentative du gouvernement fédéral pour ren-
forcer le fort Sumpter sera considérée com-
me un acte d'hostilité et comme une décla-
ration de guerre. Ces résolutions approu-
vent aussi le feu disigé sur le Star of the
West.
Da nouvelles pièces de campagne s’aran-

cent detoutes les parties de l’État. Le peu-
ple est tranquille, mais les truvaux de dé-
fense avancent rapidement,

—nememe_
RAPPORT DU MARCHE DE MONTREAL.

 

15 janvier 1861,

i $7.00; Extra,
$560 & $5.70;

. 2, $5.00 4 $5.10;

Fiaur EN rocuk—Flé du printemps, $:
$2.75: Ecossais, $2.00 a $2805,

Bré.—Duprintemps du li-Cunada et de l'Ouest,
$L.12à $L15,

Pis—70v à Tie par 65 lbs.
Lar Mess, $1550 à $loyo ; Prime Messe,

*a$is00; Priue, $IV50 à $1000;
T , $5 59 à $6 50 par 109 lbs.

Betnis.—Da commun an bow, 1c 4 Ibe,
Aukauim —Potasse, $5.40 à $5 45; l’erlasse,

$5.80 4 $5.55
Fanixe n'avou

 

Fizrz.—Double extra, $4.0
$6.00 i $0 “antai
No. 1, $5.40 4
Fine, 84.104 §
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—$3 O1 à $-4 00 par 200 Ibs.

NAISSANCES.

En cette ville, le 16 courant, la Dame de PP.
H. Carpentier, Eer, N, P., un fils,

+<En cette ville, le 13 courant, la Dame de M.
N. Paradis, un fils.
memes

écrologie.
En cette Cité, vendredi le 11 du courant, a

l'âge de 73 ans, Jhax uuaxtat Duxoutix, Ecr,
Notaire Publie. Admis nu Notaniat le 8 de juillet
1810, ce monsieur avait purcutiru Ie longue care
riers de cinquante années de pratique, le 2 juil-
let dernier, faveur rarement accordée aux ume
mes de profession. Notnire hul-ile et cituyen dé-
voué,il avait acquis l'estitære du tous ceux quile
connuisuit. Servir aoû pus» pendant nn Jens sie-
cle en remplissant tidelement les devoirs de
son état, c'est Là quelque chose dde bien glorieux
et que Dieu récompente bieu anplement. Apres
une courte maladie de huit jours soufferte avec
le résignation d'un vrai chrétien, il rendit dou-
cement fun ame & Dien, tourhante imsge de
l'homme voyageur sur la terre qui, apres des au-
nées de pélérinage renue paisiblement dans es
véritable patrie, I laisse pour déplorer é8 perte
des parents el de nombreux amis,

Ls MsaveiLLes DU Diichescope— Nous appre-
nons gue c'est par le moyen Je ee merveilleux
instrument que le Dr. Ager o enlin réussi à trou-
ver lo PPaLLriar Mase & déhinic sa nature,
Nous connaissons tuus ici ses cits par une ex-
périmentaie évidence en 1watiero de fièvre de
tous. Un alonptemps cru que ce n'était qu'une
espéce de vupeur d'eau peusenant végétation
utréliée. An moyend'un vasie microscope, le
Tr. à découvert que cette vapeur contenait des

organismes de corps nnëués corrcapuudint prée
cisémeut n ceux que Ion trouve duos be sung
des fiévreux. Hs sunt 13,000 fuis plus gras qu'u
l'œil nu et possédent de furmes et des caratteres
distinets. il pense que cea orgatisties ae reproe
duisent dans les matierea pulcides où dans le
sang ; de là leur anunation lungleumps prolongée
et les dégnatreux ciF-t6 qu'ils produisent dans le
yateme Le Dr, soutient qu'ils ressemblent aux
puisons fermentés, comige de virus des ralles où
à celui d'un cadavre, lesquels, comme l'un suit,
te reproduisent rapidement comme le tevuiu daus
1s fleur humectén, de telie man cre que ln
plus petite quantith impregne lu tmusse entiere,
Unvoit à travers ce microscope le levin prallue
Tant d'une végétation lurestiore poussant des
fleurs et devenant grains en peu de lemmps, Le
miasme n'est pas aussi distinetement végélal,
mais il ressemble plutôt À la vie animnle quoi-
que l'on ne puisse pas evactement distinguer ses
mouvements. Le fuit que le De. prétenil avoir
établi est que c'est une zul<tance organique
Qu'il & introduite dans sn traitement de la fide
vre, et d'apres luquelle cotle moladie est entid-
ment guérie.—* Leailes,” St, Louls, Missouri.

  

  

 

  

 

Seu préparation qui à subi Pépreuve de nome
bre d’auvées et qui devient chaquejour de plus
en plus populaire !

Kat des certificats nouvewnx et presque suns
nombre peuvent etre produits de fe part de da
me el de messirurs de tous rangs, dont psrsunne
ne peut 1écuner le 16muignage, savoir : que le
Testéurateur «es cheveux du professeur Wood
restaurera les têtes grisen et chuuves, et maine
tiendea les cheveux de le jauesse jusqu'au vieil
âge oute leus primitive beauté,
BATTLE CREEK, Michigan, 21 dec, 1888

Professeur Wood,
Vous vondries bien accnellir ces lignes que je

vous adre--— pour vous infoimer, qu'il y à Vingt
aus les cheveux mesont tombés de ta têle à la
suited'une maladie chronique compliquée, ne.
compaguée l'une éruption & ia téte. Les sont.
trates contiuuelles, durant une fougue périnde
m’ayant réduit dens un erat de penuris, ne m’ont
point perms d'acheter des bounets où une péru-
que, de sorte que j'ai éprouvé de grands frouls à
la tète. Cela m'a tndust à payer à MM. sre
ot Hodgger presque jusqu’an dernier cent qua je
posséduie pour l’arhet d’une bouteille de $2, «ir
votre restaurateur de cheveus, vers lefeommen-
cement d’août dernier. J'ai fidelement obrervé
les prescriptions, et le partie chauve est Drsinte-
tenent couverle le cheveux ums et toutfus gui
commencent aussi à pousser aur toute ma lêle

ique courts, Ktantconvaiucu qu’une auire
rairis bouteilles, les restaurersit entierement et
‘ane manière permanente, p'ui à cœur, de pere

svérer dans zon usage, et n'ayant pasles moyens
de m'en procurer d'avantage, je vous din ales
vais si vous ue voudriez pas m'envoyer un bun
sur Punde vos agents pour une bouteille et res
cevoir en méditant vous meme celle déclaration
de l'éeriture:— “ La recoupense est à ceux qui
sont bous pour la veuve at les orphelins. *

Vou
* LAANAR KIRBY,

Ligonier, Noble C, Ÿ.,Indiana,D février 1859.
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d’un actisle vussi merveilleux, j'en ai

-vinbarrmasées puurJécou-
vrir, aioi que mes anus intimre, la cause du
changement qui v’était opéré dans ma personne.

Je w‘udressai tout d’un coup aux plus habiles
médecins du peys, mais ne recevatit d'eux queu-
ne assirance que Mes Cheveux pousseluient de
uouveau, je me trouvai foicé de me résgner à
mon sort jusqu'a ce que (heurewsement pour
moi) vers La fu de l’année 1857, votre restavras
teur re fut recommandé pur un droguiste comme
étant le plus sûr conservateur tvs Cheveux dont
on pûs faire usage. J'en assayé une bouteille, et
je Vis, à mu grande setisfuction qu'il produisait
Vletfet désiré. Depuis celte époque, j'ai pris
pour le montant de $7, de votre restaurateur et

En ‘émoignige de ma recomnaissence pour
vos efforts et voire habilaté dana la production

recone
mandé l'usag nombre de mes amis

 

Un gran

 

+t connaissances qui, je avis Leureux de vous
l'apprendre, en font usage avec le même bien-
faisant effet.

Votre &e., A.M. LATTA.
Procureur et conseillier en loi.
Dépot, 144, Rroudway, et veudu chez tous les

comimerçants du monde,
Le restaurateur est mis en bouteilles de trois

grandeurs différentes, navoir : grandes, moyen-
nes et petites. Les petites contiennent un demie
pinte et ve vendent un dollar ; les moyennes,
Contenalt au moins Vingt pour rent de plus pros
portionr eliement aux petites, coûtent dollais,
et jes gran lss contenant uu pot, (quart), 40 pour
cent de plus se vendent $3 Ju bouteille.

U. J. Wood & Cie, propriétairex, 441, Broud-
war et 114, Rue du Marché, dt. Louis Missouris

endues par tous test droguisteset tiatéranis
de marchandises de f ie,
ee

Ventes par fes Sharils-
POUR LE MOIS DE FEVRIER I86t,

A Nevers vs F Geoflroie-—Une terre maison en
bois à St Jean-Chirysostomms—Vente à SL Jean
Clrysostomu le 4 à 19 h

a layer va J Smith-—

 

   
 

 

   torrains, maisons, rues
Wolt, Monteulm et ig—Vente au Bureau du
Shérif, Montréal, I 12 4 10 heures
DE Papineau vs M Danust—Un terrain, mai-

son en brique & deus étugos, rue St, Laurent—
Vente au Bureau du Sher, Montreal, Je 22 & uh
Hon J itose vs [, M_Contlée—Deux terralus,

maisons, moulin, &e,, Cuuton de Hull=Vente i
Ayhuer, le 14 à 11 Leures,
DR Steward vs A Wright—Un terrain, Can.

tvn de Hull—Vente à Aylmer, le 14 à 1 heure
E Sevigay vs J Holdue—Une terre, maison, à

Sy Nicolus—Vente à St Niculus, le 14 à 10 beu-
res

E M Hart vs F Vanasse-—Une terre à St Bar.
nabé=—Vente à Trois-H res, Je 15 à M1 beures
EM [art vo bb Rivard n terrain, maison, à

Yamachiche—Vente a Yamnchiche, le 134 11h
€ Hurtean va J Fremain—Cn teerain, maisons

en pierre et en Lois a une et dans étages, rue St
Acgustin—Vente à Québce, le 21 à 10 h
5 Hn«son vx M Beanbien—Neut terrains, mai-

sons à Yanuschiche—Veuto & Yauavhiche le 22
à 11 heures

P Morenay v E Lamb-rt-—Deux terrains, grau-
ges. kc. Sie Marie de lu ltanco—Vente à Ste
Marin de ln lance, le 22 à 10 heures
M Sutieerlunl va M Cullen—Uu terrain, wai-on i
St Ansclme— e à St Anscime, te 1: à 10h

J Paré va J Frasee—isix terruins, &e St Fran-
rois, riviere du Sud et ast Raphavl—Vente à
St François Riviere din Sud et di [uphaël, le 23
el25d 10h

Lu oviété de Construction va J l’ags—Deux
terraics, maisous à deux étaurs, rue Bt Jeun—
Vente à Québec lo 28 à Iu h

 

  

 
 

   

  

 

  

Theatre Royal,
Directeur et Locataire .... …… JW. Tuckland,

POUR SIX SOIKS SEULEMENT,
Cemmengnnt

Lundi soir, 14 Janvier 1861.
Première apparitiou en ectte Cité des Girands

Origitaux et seuls

MENESTRELS »* WG0D

 

 

 

SYLVESTEX BLEEKER.......... + Directeur,
v8

Wood's Marble Temple of Miniatreisy, 551 et 543,
  

  

Vroadwi
 

Pourles parsiontarités, voir les proepaing Billa.
KZ-Voir tes grandes Phutoyraghies ches Pics

kup, adjoignant In Bureau de "ste,
«es portes seront autertes à 7j heures ; on

commencera à H heures,
lrix d'admission : Loges privées 83: l'remie-

rez loges, 50 €, ; Loges de tamille, ITçe,; l’arter-
re, 23€,

l’our sioges et loges privés, d'adresser mie
asin de tuusique de Herbert, 131 ot 137%, Kae
Notre-Dame, de 10 heures du matin & & beures
du soir,

 

  

   

J, F. BIRCH, Agent.
10 janv—cik

Assemblee Publique en faveur
de PEselave,

À CHARLES 8. ROMER, Maire de la Cité
de Montreal,

 

LES Soustignés, citavens, prirat respertueuse-
ment le Maire de conveiguer une Assemblée Pr.
Mique pour considérer La cause d'extradition
mmainteuant peudante à Trrontn,

Mevry Wilkes, P. D, Zion Charch ; Alex. F.
Kery, Prés. de te clise de rue St. Gabriel |
Jamws B, Bonnrd. Près, de l'Eglise Américnine ;
George Cornieh, du Collège MeGi C lays
nes, dn do: William Hichs, de l'Ecole Nor-
male : B. Robins, du : Aleaunder Morris ;
ener Lyman: L. 1. Tholton : A. A. Darion ;
Benjamin Holmes : C, J. Cusnck KE. Golo Pens
ney: Wa Bristow ames Coup LOBecket
John Dougall ; RB, F. Doudiet : iv, §*. Janes : Sa
tauel Tubby : Lalrd Patton : Hector Munro : F.
K. tirnfton, Président Y, Men'a Christian Ace, ;

  

  

     

urphy ; Win, R. Hibbard ; Thos. M. Tuy
lor : Et yuatre-viogi-douse nutres,

Montréal, 17 janv
   

EN conformité avee la rénisition ci-dessus,
j'appelle, par les présentes, une Assemblée des
Citovens de Montréal, qui devra avoir lieu à l'Ine
sttutdes Artisans, Grande Rue St, Jacques, à 7
heures P. M, JEUDI, le 17 Jarvier cosrant,

CUS. 8. RODIER, Maire,
Bnrenn «du Maire, {

  

liotel-dmVille,
Montréal, 17 janvier 1961

Socicte de Colonivation du

Bas-Canada.

IL y aura SEUL, le 17 du rorrant, wee As-
sembive Générale des Membres de cette Soviété
aipnataire de lu coustitulion, en conformité à la
résolution adoptét, à la dethicre nasorublée, pour
VEleetiondes officiers et l'adoption des Regle-
Toents de Ia Nociélé.

Pat ordre,

 

ir. A. JETTE, Secrétaire,
17 jauv

Perdue,
LUND! dernier, aur In rue Ste, Catherine, une

RULE de carole blanche. La personne qui Ia
rapporters au No, 301, Rue Visitation, sera gé-
néreunement récompensés,

17 jauv MOREL LAVIOLETTE-

Jn a besoin
DE deur OUVRIERS FINISSEURS qui ane

vent travailler a I'dtesu, S'adresser a N. LEPA-
GE, No b, Rue Quewn.

Montreal, iv Jaur—ti

No. 2458.
ST. GEORGE HARVEY, ARCHIBALD GARD-

NER et ANDREW CRAWFURD, tous de
la clté de Muntréal, Marclandy, mésociés, fee
sant affuires ensemble corame tela d Mout.
réal, susdit, sous lea num et raison de «Si,
George Harvey & Cie,

Demandeurs.
vs

ELILY A. DEATH( slin: Emily A. Bayer) de
Adainsvitie, deny de district de Bedturd,
veure, et CHARLES A, BARE, Commer
çant du mème lieu,

Défencleure,
IL est ordsnuc, sur Li. itequete de MM, A. & !

W. Robgkraus, Avocats des Demundeurs, en ai
tant qu'il appert par lo Retour de Juha Galvi
un des He 1s de cette Cour, nommé et ngis-
sant dans et pourle district de Bedtord, écrit sur
le Bref de Somuation érsané en cette «use, que
le Défendeur Civsrlea A. Barr. à laissé son domi-
cile eu rette partie de la b’ruvivce du Canada,
ei-devani constituant la-Pruviuce du ilas-Cang-
di, et ne pent être trouvé dans le district de
Bedtord, que le dit Déleudeur Cluvrles A. Barr,
suit, par un avertissement à être deux fuis inséré
en lubgue asglaise dans le parier-nouveiles de
la cité de Montréal, appelé — Tiw Trans-
cript”et deux lois en lungue française duns la
apier-noiuvelles de Ia dite cité apriclé ‘La Mie

nerve”. notifié de compuraitre devant cette Cour,
et là de répondre a in demande des dits Demane
deurs, vous deux mois aprea la derniere insertion
de tel avertissement et sur le défant du dit Dé- |
fendeur Charles A. Barr, de comparaitre ct de :
répondre à telle demande duns la période eusdi- |
te, il vera permis aux dits Demandeurs de procé- |
der à lu preuve etJugement comme dans une
cause par défaut.

Par ls Cour,
MUNK, CUFFIN & l’APINEAV,

PCR

 

 

      

 
% juny

TRAVERSE
ENTUR

La Pointe Levy et Quebec,
LE CANOT

“LA CANADIENNE“
CAPT. BARNIER.

 NOUS invitons les voyageurs à traverser avee
JM. BARNIER dont l'expérience, duns ces traver-
sus dangereuses cat universellement conute,

Quétee, 17 janv

  

STRICT DE MONTREAL,
UNE SESSION pr LA COUR ne OUARTIER

DE LA PAIX, ayant JURISDICTION Clile
MINELLEdans et pour le District de Moutréal,
sera tenue au Pulnis de Justice, en lu cité de
Montréal,

LE QUATRE DE FEVRIER PROCHAIN,
à DIX heures de l' AVANT-MIDI, En conséquence
je dunne avis tous ceux qui auront à pour-
suivre aucune personne bamtensat détenue
dans la prison communede ce District etd tone
les autres personnes, qu'elles y soient présentes.
Jo donne nusai avis u tons Juges de Paix, Coro-
næireset Officiers de l& Paix, pour le District
snadit, qu'ils ajout à s'y trouver avec tous leurs
records, indictements ci autres documents, pour
faire tout ce qui teur apparticrdrs ou à chacun
d'eux de faire daus leurs cupneités respectives

JUIN BUSTON,

  
  

  

  

 

Bureau du Shirif, }
Montréal, 15 juv. 1zÿ0-17 si $

MADAMEMILETTE,
ELYVE DEURSELINES DE CAEN (France)

PROFESSEE #4

DE PIANO, D'ANGLAIS. DE FRANÇAIS ET
DE DESSIN,

MAD. M, ne DONSEdus LEÇONS que dans
Tes FAMILLES PRIVEER

Rudresser, pur lett, & ce Dnrean.
Mantreal, 22 déc—n

 

  

Terrains a Vendre,
Tout le mondo se ranpoile In jolis résidence

qu'ovcupaît, il n'y n que deux aus racore, Alfred
Pinronuanit, ber, rue Ste. Catherine, Eh bien,
sur la rue dn Plates gsi partaae asjourdInce
toreain, scent i vermibre CINQ LOTS pour bâtir
des maisuns bourgeulses dans la plus belle josie
tion, 11 re reste jeut-étre me maintenant dans
lu ville, de sîte plus magnifique #t plus central,

Les lots seront vendus à rentes constitué(g à
6 ojo. S'adrester à J. K, GUILBAULT, Agent,
2 déc-g

 

 

 

Application au Parleni

AVIS
parie présent donné qu'it sun fait ape

plication sus Parlement Provincial, à sn prochnine
Session, jour en obtenir un Acte pour faire dis-
pamitre certsines obsituctions à ja mavination
de lu Rivière des Prairies, et pour atrager vers
n “lausea des Actes lv et 11 Vieturia, Chop.
OT et BN,

  

  

   

AULUTT & DGRMAN,
Pegenreurs,

£ nov, 1860—2T—dmu

Application au Parlement,

AVIS,
LA Compagnie de Navigation de Terrebonne

et L'Assomption fera application à la prochaine
ium du l'urlement pour amenser son acte

incurpotation.
bj v—dwe

 

Application au Parlement.

AVIS
ERT par le présent donne qu'il sera fait appli.

cation au Parlement Proviucisl; 4 sa prochaine
ion, pour en obtenir un Acte pour incornorer

ie Merchants Bank.
AUBOTT & DORMAN,

Procureurs.

 

# nov, 1860-—2i—dne ;

Application au Parlement,

AVIS
RST par le présent donné qu'il sera fut ape

plication au Parlement Proviucial, 4 8 prochais
ne Bessie, pour en cthdenir un Acte pour amen
dor Tes actes concernant ia Compagnie du Cbet
mio de Fer de Carilion et Crenvilie

ALBOTT & DURMAN,
Procurenrs,

 

A nor, 19/0. 2Tedmu

Application au Parlement,

AVIS
EST par le présent donné qu'il sera fait applies

cation au Purlement Provincial, i a prochain.
Seaion, pone en obtenie un Acte pour incorporer
# Le Compagnie de Dépôtet de Prt dlargent
du Bax-Canada."

ABBOTT & DORMAN,
Procureurs,

 

  

8 nov, 1°°N—gv— imneyee
Application au Parlement,

Avis Public
EST par le présent donné uit serm fait ape

pliration au Parlement l'rovineial, À sa prochni-
de Session, pour nitencer l'acte 33 Victoria, eh,
32, qui érige SL Lambert en une Manicipalité
séparée,

CHARLES TRÜDEAF,
ANTOINE ACHOM,

Tant pour eux que comme Proçureurt.
Tongueull, 8 janv, 1501--dine

 

 

seul lot, 6 tant dans le L,

| Provixes im

  

 

Couditiunz an terip> le la vente.
Vente u UNZE leures A,M

BROWN & Cu, 1
Eocanteurs, |

FONDS de MARCHANDISES SÈCHES dans nn |

15janvier,

Vente par le Sherif.
Casans, |

 
 

 

  

Dütiet de Montréal

No. 169,

Dans in Cour Superieu
MONTREAL.

PIEHRE JUDUIN,

 

Ihntandeur.
os

NANCISSE lIGEUN & TANCRÈDE SAU-
VAGEAT,

Difebdeurs

AVIS.
SERA vendu, par Encan Public, MARDI, leVINGT-DEUXcuuraar. = 10 heures de l'actut-

widi, dans la Bras erie, Distillerie ot Dépendan-
ced de Nurcisse Pigeon et Tancrede Nauvageau,
Brasseurz et Dvistlliuieurs, mises et situés en lu
varoisse de Montréal, nu lieu appelé Municipali-
Ww d'Hochelaga, tuut leur fords de commerce
€on~iz ant vr une grande quan de Wiskey,
Brandy, Vin de Port importé, Hierre, Cidre et
diffirentns autres Lijaenrs § irituenses,  ninsi
ie cing bous Chevaux de travail, huit Harnais
«tvenl cinquante cordes dde buis Epiuelte et louis
'8ne, aussi deux Wagzons importés de
Vork, bivu finis, sur ressorts en acier, plusieurs
Sleighe Dabervits et diiféreuts articles trop lungs
CNuINeTer,

Les vonditions de la vente sont, Argent cowp-
tant, Le tout est livrable immédiatement et sang
aucune garantie,

  

   

  
 

  

ALARRS CARBAU,
Olticier du Shéri£.

15 janv.

  

Par Autorite de Jus

 

elidn, (1851) a DIX hieures de Tavant-midi, I'lm-
meuble dépendant de !a Communauté de biens
des défunts Louis ] tte dit St. Amor, en -on
vivant, Menuisier, le

la

Cité de Montréal et de
Momithilde Gervais, suivant, savoir :
UN TERRAIN ou EMPLACEMENT si

fwibourge Ste. Marie, en la cité de Montre 1,
sur le niveau de la rue Purlwin, contenant
Vini;t-trois pieds de front eur goixante-vt-
qrinze pieds de profonie on
vant à bs dite rue Darlin, pac derricre, au
lat deterre no 105, d'un coté au lut no.
3Utet d'autre côte au Jot po, Tru,
uno twaison cu brique à un étire sus
coustraise, La vente se fora sur heu Mieux.

Pune les conditions, vadresger sur les lieux à
Alexis Payette, Tuteur, vu nux Notaires soussi-
gues,

  

 

  
    

aver

 

  

J AL JOR,
Np

P, MATHIE
NT.

  

Montréal, 14 jans 1801—td

"LiGNEDE DILIGENCE
ENTRH

MONTREAL ET STE. THERESE,
Le soussigué a le plaisir d'annourer au public

uit elent d'ouvrir une ligne de diligence entre
MONTREAL et ST HERÈSE, wrrelant w ln
Bord . NM. Martin et

te. Rose,
Ra voiture est des plus comfortable et convert

départ tous les Lundis, Mercredi et Mamedisà 3
heures de l'apres-midi de l'Hotel Meunier, Rue
St. Lanrent, à quelques portes de ia five Vitrée
Paix za cd,

 

   

   

  

 

   

FELIX HOISHENE.
31 Déc. T£uv.—pip,

AV1s.
EST par le présent donné que Je ne serai res-ponsnbile d'aucune dette contractiy vy mon nom

et,ie fais aussi défense de ne payer « d'autre pels
BOG u's Boi oud a femme,

THOMAS DUROCIER,
Ferblamier, rue St. Lage

Moutréal, 20 déc ’ rent.  

 

  
     

   

BUREAU BE POSTE.
Montréal 27 dée. 1860,

ARRIVIELS ET DEPART DES MALLES DE

MUNTREAL.

  K
d
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SERA VENDU au plus offennt et demi r en-!
j eérisseur, MARDI, le CINQ FEVRIER pre

Crip, (rviliess en lime G
Lean Pino, (lou: neuf,
Horleges, &v.

 

rdv itubes, un tes]
208 d: geconde main,

 

—AUSEI-—
Une grande variété de Poels de ©

et de seconde main ; Pucis a Charbon,i
bles (trou is, Preles vaut:
tîte de Tuyaux neufset de cde main, avec
une grande quantite Custensiles de esis eo,

Vente aux Magasing du Soussigné, Rus &
Françoi

LUND, LE 31 JANVIER
Vente à DIX Lieurea et DEMIE,

HENKYJ. SHAW,

A VENDRE,
"A ) Barils Moruc verte, Pritae

      

 

re nents
eld.

une grande quan-

 

  
   

 

 

a Get,

Pèche de l'Autoinne.

JOSEPIL TIFFIN.
5 janv

COMMISSION DURECENSEMENT. }

AU PUBLIC.
Un remplissant, dans la cédnle, In colonne qui

a mpport aus dénominations religivnses, remsre
Huei —

 

 

   

 

  

  

  

      

          

 

Tous lez Catholiques Romains serunt
Turque © Re

‘Tous es Ju Juits.
Tousle: ier a

qiedle

ériens Ut
Méthodistes, W ;

do Episen aux. .
du New Cunnesion   

 

   
“sur, Los

IMPORTANT.

LE RECE EHMENT.

TOUTES personnes qui n'ont

  

 

 

ME TCC G8 ote

    

{ dulez, doivent cu avertir im 412 Nye
| renu du Hecensement, fénest, Sas rement.

Montréal, 12 junv. 1° ti

AVS

BUREAU DU RECENSEMENT
Pork tA

CITE DE MONTREAL,
, Chambre Commerciale,

RUE ST, SAGRESENT,

   

   

 

  

  

HEURES

 

i BUI
à heure à

TOUTR IN
| par les Conn
TR a de ln cité purticuli
tareg seront reçus avee r

JA. FARK

1—10 baures à mr! 1;

 

  

11 janv

AVES,

Fecousement de la Cité de
Montreai,

TRS COMMISSAIRES atticent une gpécisle
Bttention sur ee qui suit

Les cédules luisseva au Domicile seront ren
plies tel qu'indiqué por la notice qui vat au re-
Ars.

Vera céddules lairsées dang jes parle commer
gant. «de ta cité et où Auciine presciins couele,
euntierdrent le nom ot le genre d'affvirez de
l'occupant, avecte No, deta rur—remplia dans
le communes "2 ct

Les colo
portent partieulie
À lu colonne 5 4

 

 

   
   

 

 

  jnaitemunt se pape
wnnufretures,
2 on 7 doit etre  

   
Templireu rét-runt à la déus- je mot
Sree ant Cue Lola pes, Les divers épuisés
ratenta dovnercnt leg renseignenenia née aires
quante cette colonne,

d'A PSRKINS, de,
Hevémire,

Monstre 4 115004

 

AVIS.
LAIRXEehza DL, M. Smith, prrenquicr, 137,

taie Notse-Daine, un PORTE-MONS AIT, cone
fensnt quelgu'argent, que la propriétaire cut ras

iraneu prouvant la jrapieté et payant les
dépenses,

10 fauv,

   

 

  

 

TROUVE.
Dimanche soir, sur le rue Craig, une rho

de eariole, On pouera la reclame: an No. 31
rue SL Vincent, en l'identifiant et payant les
frais d’unnonce.

 

MC. TESNOYERS,
Montréal, La janvier 1851 —ti

 

Protieæ pr Casana,
District de enttmernnts $

Bars La Cour Supericure
l'OUR LE BAS-CANATA,

F4 CATANCE,

Samedi, le douzième jour de Jansier mil irait
cen. softante-cteun,

 

  

No. 25
THOMAS ELLIOTT, Merchandtet Commerçant

de In paroisse de St, Joachim de C
guay, dans le District de Ivanharani

Deng

  
  

wr,

“+
JOSEPH Bot LE, Cult sieur, dela paroiss- de

du Jettece de St, Philomcne, dans le Dis-
trict de lieandiarncie,

 

Detradeur,
IL EST ORCONNÉ evr ta Bospuete de Meesra

TEL ANE, Cestoy & Ptusverar , Avocats du
Deucondeur, cn autant quil apport parle Hetour
de Datnase A8, Amosr, ue des Hfnisiors de
g layer, éerit sue le Beefds Sormmghen cme

© cange, que leDéfondeura tn où
neste partie de fn Province du Cana-
ant eonetitiant le Province du Ituss

etre peut rire tronvé dans er Di ‘riet
i Je dit Uetendear sob, par

mn avert entr etre deux inseré en lan.
le Française, stius le payi miveltes de lt ete
de Mont © LR Minerve et deny fg
en lane cans le papier nonveller (de
La dite € Moutrs pole The More
Moral" ndllh de comparaître dev
Conr et lé de eo pondre al demarssdde du od
mondeur, one deux mie apres tu dernicie in
sertion de tel avectistement ctcur le detaut du
dit Défétuteur de comparaitee et de
telle demande sons Le périale y il sera

be an dit Demnandear do prodded 1 wees
Ve et jngetient come datsa se cance pur dc fon,

fo BEAT
Ir

 

   

    

 

  

    

   

 

    

 

  

  

     

  
   

   

  

 

Ve janv

Fisvisce ni Dave,
District de Montreal A

AVIS est pur le présent donné un, Ce ane
ciers de In Succession de feu ETIENNE HELIX.
(16, bla, en son vivant Mensite fa cite de
Montreal, que MEROTEDE
Sparani, a BIN beuren dae

  

   
   

     

   denete Distriet de Montre ii,
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ASSURANCE COMPANY,
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 1LLk QUI AIP OBSENT UNE CHAKTHE MD
CANADA,

INCORPOREREN 1835,
 

gb mu delà de §1.000,000 de pertes.
LE ane €

 

Nssigné ecntique d'ASSURERles 8A-
TISSES, les MARCHANDISES, les MEUBLES,
&e, «des PRIX TRES:

Les qwetes sout liberaiement estimées of
Pronteneut payées,

| SM. 4. GAULT,
Agent,

Wa, Tress, a
In<pecteur.

WESTERN ASSURANCE COMPANY.

EN 1651,
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Les réclamations promptement payées et rée
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A, 1. GAULT,
Agent.
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ART Woub,
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Montréal

  

4 Janvier 1800.

COMPAGNIE D'ASS URANCE

IARTFORD,
JLARTIORD, CONN.

AVIS ee parte pid sent donne que cette Com-
parmis 8 uni à loutre les dispo-
Fiions de l’Acte 23 Vier, Clap. 33. et a regu du
Gouvernement Provincial une LICENCE pour
prendre des ASSURANCES en Crnndn.

ROBERT WOOD,
Agent,

   

Montréal, 4 janv. inst,

COMPAGNIE D’ASSURANCE
iy pr

AXADONES,
NEWYORK,

AVIS et par le présent donné que cette Como
vrgnie sest dument soumise n toutes les dispos
stibus de ! Acte 23 Veer, Chap, 33, cl a reçu du
Gouvernement Proving e LICENCE pour
prendie des ASSURANCES en Canada,

ROBERT WooD,
Agent.
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LONDRES,
Avec laquelle esi londa le Lureau de I'Eqrizants

contre le Fie.
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500,000 Stg.

Faputal déposé en Cunatu ……. $50.000.

Warcan Principal en Unnada :
ECHANGE DES MARCHANDS, MONTREAL.

Directeurs du Déparienient dv Feu:
WwW. Livy, E  

  
J. Fuormisar x, Eer,
Ho Howes, Ler,
À. Laliccous, Eve,
J. Ma Ecr,

    

ACTER ALT
Compaguics

 

nent pour le Réglement des
«ice pourvoir 1

l

inement à
teal, et touted © d'ASSURANCES seront
tenueigne. 3 et prises d dor TAUX de PRIME
MODERE.

NOLDS
‘ane l'A. B.

COMPAGNIE 7
D'ACguRANSE D; L'UNITE

CONTRE Lu FEU

AVWue

 

woop
Diroeten-

 

uN,R jan,

 

 

     

   
   

ay
conte t

In CONE SGN
Ds

   

! de TFQUITA-
RANFRHÉES à

Tayi lia toutes

POLICES

ns,
FAB. UN,

 

chr

IE cn
davient  

Ww
Poros da

Hon,

BeALogUE,
Ne. tApl'etité lise St duqe oseasvis chez le

Lie, Tt del.
Moms Lato en

AUX CINSTITE TEL RS.
LA (miens Cootoones de l'Association des

Nettie

s
e

fn Ta port nes 15
Flor, Rardaa oer,

5 fu eur leurs
Ton Vombres du Cooly aout pride de ag réu.

Muit le veille n U heures JN .
FX. LTC, résident,

 

     

  

     

 Novtréal, 9 jaur



E
m

E
E

 

 

 

Bureau Commercial,
POUR GARGONS Ki JRUNE GENS, 95, GUAND

RUE LU FAUBOUP:, LT, LAURENT,

 

Les nombrenses adresyes que M, Îealy, comp
table, à regiies des personnes désireuses de pro.
fiter de l’occasion de suivre un cours pratique de
‘Tenue de livre et d'Aritlingtique commercials
l'uat décidé u ouvrir le ausdit bureat, le seul à
Montréal qui soit gpécisleu-ment consacré à
l'enseignement de cez scientez.

Le systéme de M, flex! ai bien colnbiné
q une persus.« d'une jateiligence ordinaire peut
evesir, ea moins de deax mois, u Tuëae d'ouvrir,

de conduire et de clure Faciluineny wud lives de

coupabnité,
Les hommes d'expérirnre ontresarqué que lea

Jeunes gens arrivent rarement ot veut jamais
« Que parfaile condsistance de cua sciences dans
lea écoles publiques, pirce que cela oxige la von-
stante el infatigalle ateation d'un maitre pro-
foudément versé dans rva diverses branches pour
rendre un £leve eapmble dot du diriger et
élore des livres de cotumerce d'une manicre ss-
Usfuisante. Les porsonces désieront appret-
dre ces sciences peivément, seront amplement ss
tisfaites duns cv Duresu vi on leur produira des
certiticats de Messieurs y song Venseigne-
mont de Mr, Hesly, acqi
vées, Une parfaite connuitaa.ce dde uk
Livres,

 

 

  

 

  
 

      

   

  

  
 

  
  

Un certificat da capac
subues jugées compeélente

Conditions, 9$
ple entrée, Te 14,

$18, pour le cours complet ste d-mble entrée
Temps oon limite j—payable davanee,

Le Bareau actuel est dana la Grande ru
faubourg St. Laurent, Na. 58,

NM. C. HEALY, Principal,
22 mai

3 est delivré aux
3, dupre: examen,
ns cumpiet pur aime
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DF)VRLMLLS
HAIR INVIGORATOR-¢

Perruquier-toificur et Parfu-
meur.

Lon peutsejiracurer des

RASOIRS DE RODGERS
Et tous les articles nécessaires à la toilette,

A BAS-PRIX
AC

No. 133, Rue Notre-Daine.

Nouvalle Composition améliorée de Palmer
pour teludre lea cheveux à vendre privémeut
Ils en mains PERRUQUES, TUUPETS, ke.
et tous les ouvrages en cheveux, ilasont auss,
faits 8 ordre, i des pris ralsonuables,

 

 

 

   es el

Departement des Terres de Ja
touronuc.

BRANCHE Dis PÉCHERIES,
 

 

Québec ler, Mal 1800,

AVIS PUBLIC
Kat par lea présenter donné sir les restes des

Stations d’HEsttrnire
et de

RIVIERE,
Pour la Pêche au Saumen ct à la Trurte de Mer

situées sur les bords du

Fleuve St. Laurent ct ses Tributaires,

Frilelrzdeln

Buie des Chaleurs et dus eaux Tributdiresr
Heront tones et chacung

Ouvertes à la compétition et doué à bail pou
des termes qui devront durce de trois «

cing ana.
A DATER LU PREMIER MAI 1831,

 

 

Les applications devront désrire d'une
manière exucle la loraitté et les limites prô-
aise tequises—:listinguant les livirions pour
la PECHE A RKYS d'uvec cel'es pour la
PECHE À MOUCILE—et le anontant offer
per aunée pour l’un où Pautre de ces privilé-
ua, séparément. Où devra nuam foaruir les
norns de deux cautions s9)vables.

Len soumsinns on demandes devinnt être
adressées à lu Lranche dex Focheries, Dé-

prirtement Des Terres de lg Couronne, a
Québec, ou an Suriatendant des Pécheries

sur be BasCanada, on à I'. Fore, Ker,
Patiateat Stipeudiaire i boul du YVeiaeau da
Gouvernement employé pou: la proteet.un
des l’écharies.

ANDREW RUSSELL,
Asst, Loimesissusrt,

» saplenibre-- en

HOTEL COSUPOLITAIN
RESTAURANT,

PLACE D'ARMES,
PRED CR SR SI A Wl.

  LES Sous«ignes intocmed re ent
le publie voyageur rt tout h monde +n général,
aque depuis, Ta formation de leur socicté, ils out
l'ait plusieurs améliorations lumortuntes dans lee
arrangements dde leur elallissement, qruils
l'espérer auguienter ole Loancoup le patronaz
du plus geand nombre de veux qui fr quentent
leur Etablissement.

L'Hotl
Rat fourni de tout confort que les niaéliorstous
tovdurnes ont pu upiport gin,

La Table d'Hote
De lé 3otu 6 MP, M, est abondarament fournie
avec les moilleurs detrenri sde ln dieu, an pris
taodique de 59 couts, y comprisunverre de biere,

Le Restnurant
Qui s'ouvre de 7 A. M, Juiqu'à mimnit et
nouvelicment ot abandamitrent fourni de viindes
de premiere qualité à des las pr x

La Barre
L'ancienne dont on nvait lieu de se pleindre, a été
tranaportée, de maniere à permettre une libre
entree au Restaurant ot elle est constamment
fouruie da Vins, Liqnents, Cigares, £c, des
meilleures miargues, que sont fourets a due prix
modérée.

    

  

   

La Cuisine
Est présidée personnellement pur M. Compris
le reste de l'étallis-ement étant ous la direction
de M. Glunelli, .
Pension et logement depuis $20 pur moi:

CONL'AIN & GIXANE ‘
31 déc-—m Propriétaire»

“7 ETRENNES POUR 1861,
LIVRES D'HISTOURE et de LITTERATURE

Assortiment tre «étendh, reliure ct cartonage Tan

Enifique, importé spdeinlement pour les Htennes

de 1801, par JB, ROLLAND & FILS.
mm At SSI

UNE RICHE «0 TION DE LIVRES

DE PRIKRES ET DS DEVOTION, reliure eu

ivoler, velonre, chagrin, fermais, vaine, ornemcets

sur plat, dessins nouviane, tranche vret cotienr,
Join BOLLAND & FILS.

 

  

 

  

20 dée

AVIS.
TOUTES per- ones 07008 des réclamati

vontre la Succersion de fon JONEPI KAUN

en son vivant Navigateur, le Montréal, pont

prides da fier leurs copies, dument errtitiés

et toutes celles endestées vave:s ia dite Sacer

ion, de venir payer Tes misttanta par elles rex

ectivement dus, au Notaire suusuivtié, eN son

ureau No. 74, Rue St. Josep1. Montreal,
KE. MeINTUSXIE, ;

x

   

 

nuMoutréal, 4 envies 1861
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this, à ATTENDU que dans ct
Proc, Géet $ par vA ua certain Ace

de lu Légi-luture de Notre Pruvives du Cansda,
Fait et ;ussé dung 14 Ving vaunce de
Notre lie , fnvitolé =; cunerroant
lea Ports Fraues Wi y" 11 et entc'autres
© hoece statté, que, * Notre Gouverneur en cub
s peil pourra, lorsqu'il le jujgeru expédieut, éta-

blir, par proclamution, un port f quel-
qu'eudroit -ur je golfe St, Laureut, et pourra,
pureilioment, pir une Aatre proclamation, et
quand il lo jipers expédient, établir un port
franc au Sault 3 te, Mariv, “ et que # Les liusi-
tes et priviléges de chacun de ces ports fr ,
respeetivement, et de tout district qui y sers

* aitaché, seront définis dans la proclamation
par laqueile tKl port franc est etubti; cette
rociatation pourra aussi contenie les regle-

| ments et thspu-iious (ue Nulce governeur en
In vouseil pourra juger expédient ue faire pour
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In pret ction du revenu et pour prises toi
6 te des privile vonférésu tt nort
# fruna: mais les regiements et dispo as
giles ponent, wa besoin, être 1
“par fe gootverneur en coned
que Nous avons jrs es t, bar etalo 8;
de Notre Conseil Exécutif pour In dite province

st. Luvrent un port f
3 q et rons led toy

ments et dispositions cu sdebnis; 5
Duc, qu'en vertu de laut que Nout conf
re le dit actr, et par et de l'avis susilit, Nous pru-
«lhunons, déclarons et éubei-sous le Mavre connu
comme le bassin de Gaspd, dung ied cote ct ri
trict de Gaspé,etre, depnivet apres le PRE
MIERjour de JANVIER prochain, un Post Franc,
et par les présentes détinis les limits du dit port
franc, comune te plus les rejelr-

cots ci-apres 8 « jour fu protection du
mit et pour prévenir toute violation des pris

Franc, savoir : Jucs
lnuites du l’ort Frane du re connu Camino le
Bassin de Gaspé, et le distri«t qui y sera nttaché,
wétendront à trois milles à liutérieur denuis la;
murtin des basses eaux, nator de rivage du dit]
Passa do Gaspé : dans Tes litites du dit Port
Franc du Bassin de Gaspé ainsi établi, les effets,
articles et undises je toute espece, excepte
les articles dout l'inportation est proliibée pur la
loi, pourront etre in tés sans ôlre su)
palement d'aucun droit de Duunne, €
au dit Port pour consotutention où
pourvu toujours qua leur aerivée, il goit fait
un rappartet une eutrée convenable des dite
effets , articles et marchandises à la Maison de
Douanes au «lit Part, et que les iuiportatenrs se
conformerunt à tous «pards aux lois de Douanes
et de Navigatinn existantes de ta dite province,
sauf et excepté le paiement de droits qui sout
prélevés mur tels nrticls importés dans
d'autrea ports Quatrée da lu dite province,
et dont ils sont par les présentes exemp-
tes: Tous les effets, articles et marchandises
qui auront été cn premier ! eu dûment importés
et entrés au dit Port Franc da Bassin de Gaspé,
pourront etre considérés francs de droits dana
ing limites suivantes, savoir : dane les limites de
cette puriie du distriet de Guepé vers l'est des
limites ci après décrites, save ve nord-est

j te. depuis bouchare de
levres, en res

g qu'au point où lu lite rivierz joint lu
Limite Nord du Townetip Nouvelle, de fx du
dit pointer Eine creîte vers le Nord juopo'à la
ecurer de ln Rivière Chuith, de Là, en descendant
se tone ile ta riviere rat da dite Riviere Chatte,
juaquan teuve Xr. Lament, dang les ditelimites
ee trouvant com outs eerie partie de In côte
dus dit istrict Jd r le t':nve et le golfe |

le des C ré, depuis
l'einhouchure de lu dite Riviere Chatte jusqu'à
l'embouclrire de tn dite Riviere Noelle set les
privitéges aiusi coor-rés à lu dite pnotio du dit
district do Guspé s'etendront aux [sles de la
Mapdeleine et ù l'Isle d'Anticostt, et ansi
d'la cute du louve et du golfe St, Laue
rent , eur la vive nord à partir de la l’uin-
te des Monts vers l'est u atler à l'Anse sux
iMuncs Sablons, les litaites est de In proviace sur
la Cote du Labrador, en autant que lua vi
partant du die Port Fraue dn Bassin de T
pourront transporter et débarquer les dits cilets
sur los lites Lsles et <ur la dite Rive Nord, dans
lus lituitea ci-dessug mentionnées, suns que ces
cllvts soient sujets an taiement de droits de
dounne: pourvu, néanmoins, que le propriétaire,
les importateurs où les personnes chargées du
transport de dita effets, eo conformer
et chacun les réglements faits ou qui pourront
etre Laits par autorité compétente, relativement
au dit l’url Franc on mu district provisoirement
attache a celui Tons lea clits, articles etmar-
clamdises de quelque vs) eee que co Roll, «qui se
runt trouvis dans les limites des ewdroits els
dessus décrits, et qui wairont pas été dément

la mraïson de douanes du dit fort raue
Mu Hassin de Guapé, où qui ne l'auront pas ôté à
“prelque autre le » duns Notre dite proe

i seront en Unpottés en cous
de duraues de la dite prn-

met fonfhilure en

Et ated
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mince, à laqnelle les
wont pas Été conférés ;

des relations entre les Port
ns et le dit Port l'iune et les

c 3 dévrits, les vaisseauxs les
etisteque n'ancont pas Été durmient repportés et
es trés <oit pour drait où pour estrepot, à quels
viteun des di autres Porta d'Euteée Canadiens,
pourront etre directement transportés de tout ti
wntre port d'entrée Canadien & New Curli:le on
Paspe bine, et a Peredy dans le dit distriet de

pe, tia Maherst, dans tes dited Ide de lu
Magleleine, et rappoites, enteés et dobar ués en
ces endroits lraues ddedroits came sites icy
effou éialent roppurtés, entrés et debarqé
dit fort Fraue du Bassin de Gaspé, ou conan
#ils y avaient Été rappor es,entrés et débarçs 3
ean pretoier Tien —ct it serafuit «les dispositions cn
vertu de ements convenables pour l'entrée
Jen effets nux rits endroits de la rai
dite; A l'égard de lexportation du pe
Phuile de puisson ou de tout autre produits des
pérheries da fle ace et da wolfe St, Laurent et de
I Haie des Clialeurs, teil exporiation pourrs se
taire directement de New Carlisle, de Percé où
ow Amherst susditz, anssi bien «pue du dit Port
Frane du Bassin de Gaspé. sujette à tele autres
réglements qui pourront étre faits ciaprez par
autorité compétents, rehistivement à telle expor-
tation et à l'neqpuit des dits effels ol des vaissenux,
äherl desquels lex elfets pourront étre ex-
pedics : lle tout cerque deseus toux Nus Feaux
Sujets et tons ares que les présentes pourront
voncerner, sont parles présentes requisde prendre
cupnalesance, et cle >» conduire en conséquence,

Es toi pk ron, Nous muons falt rendre Nos
‘veaentes Lettres Puente, eta icolles

fait apposer lo Grand Seeau de Notre
dite l'rovince du an - Témoin Notre
Fidute et fien-Ahné Sir Wiritae Fev
wich Wornaus, Daronnet, de Rares, C.C,
B., Adisinistrateurs du Gouvernement de

'rovigce du Uunadu, et Lientenant-
Commandant Nua Forced en

ete. ete. ete. À Notre Hôtel «du
Gouvernement, enNotre CITE do QUÉ-
BRU, dans Notre dite Pravir ce

INTIEME june de NOVEMBRE, dany
Tanoée de Notre Seigneur, mil Imit vent
svizante, et de Notre Regue la Viogtequa-
tricine,

Par Ordre,
CHARLEY ALLEYN, Fecrétaire.

1, jnnt

 

     
    

 

    

   

 

 

  

  

 

 

       

 

  

   

  
   

Le Dr, Gu
AY ANT nme jrathg:

ae, five pon te "og

Montreal, 20 nov, 1°

DÉMENAGEMENT,
Kaouesigné Inforine eed amis et le public on

al qr a lenicrorté qon établissement aux
goin dos Tues Netel Lda et LEMOINE,

Ir tendre comme pas le passé un assortiment
de Hardes Faitee des pin cétendnes,et auasi Dre p,
Gaslm'res fing, Tweeds, Veeting, &c., ke. ke, le
aut dana 18 dernier gout,
A Ib FOUR CENT A MEILLECR MARCHE

QU'AUCUN BTARLINSEMENT.
M. 1, D. GARBAC,

 

I nus à ln eampa-
No, by rue $1, Lambert

 

   

   

 

Tltnai,

  

   
LA MINERVE 17 JANVIER 1864.

 

 

 

LES PERSONNES, dans le CANADA-EST,

qui ont l'intention de s'adresser à l'Assemblee

Législative duna le but d'obtenir des Bills Privés

où Locaux, accurdunt des privitéges exclusifs, où
conférant des puuvoirs culeetifs pour des fina

commerciales vu pir d'autres objets de profit,

réglant les arpentages ou les boruages, ou se rat-

tachant à tout ce qui peut aflvcter lea droits de

propriété d'utres personnes, sont parle présent

qu'elles sont tenues par les S1me et les

3 suivantes ( publiées au long dans la

jazutte du Canailu ” } donner deux mois d'u-
via de leur intention dans ln * Gazette du Cana-
da en Anglais elon Français, alusi que duus
les deux Inignes dans un paier-nouvelles pi

blé dans le District qui se trouve concerné ;

elles devront aussi transmettre cupie du premier
ainsi que du dernier de ces avis au Buresu des
Bills Privés, à Québec.

ALF. TUDD,
Greffier en Chef

Du Bureau des Lills Privés.
Québec 3 nuT, 18060—G
Lu * Pays" et le “ Courrier de St. Hyacin-

he ” sout autorisés à reproduire cette annonce
jusqu'à l'ouverture de 1s session.

Application au Paricment,

AVIS

EXTpar le présent donné qu'une application
5.18 faite à 1a prochaine Session du Parlement
Provincial pour ua acte pour renouveler et amen-
der l'acte fe, Victoris, chap, 180, intitulée
4 Acte pour incorporer une Conpagnle pour lu
onstruction d'un canal desti.é aux vaisseaux,

qui relicru les eaux du Luc Champlain a celles
du Fleuve St, Leureut,

JOHN YUUNG.
Montréad, lor déc—20—dm

Application au Parlement.

AVIS
EST parlex présentes donné qu'il sera fait 2p-

plication au Parlement Provineisl à 8x prochai-
ne Neysion, putr un Acte pour ameuiderl'acte 23,
Vici, chap, 119, incorporant la British Ameri-
can Manutacturing Copany.”

ASHLEY HIBBARD,
CHRISTOPHER MEYER,
JAMES BISHOP,
JUIN RR. FORD.

Montreal, 20 dée—dm

AVIS
Une demande sera fui'e à la Legislature a sa

session procluine pour un acte pour Incorporer
In Société de Bienfaisance, con-ue eous le nom
d''Aesociation St. Antoine de Montréal.”

15 décembre 1850,—dm

    
    

 

 

AVIS est par le présent donné qu'il sera fait
application an Parlement Proviucial, 4 sa pro.
chuine Session, pour obteair un Acte [nee
rant la COMPAGNIE der MINES de ROXTUN,
connue sous le nom de COMPAGNIE CANA-
DIENNE DES MINES DE ROXTuN,

II. N, CASAVANT,
Président,
C.C. M. R.

 

7 de,

ApplicationauParc
 

 

t

AVIS FST PAR LE PRESENT DONNE
qu'il sera fait application à la prochaine Session
«du Parlomeut, pour un acte d'incorpuration de
la * Société de Navigation du Lac St. Pierre *

JOSEPH DUVAL,
Sec. T. 8, N. L. St, P,

  

7 We—dm

Application an Parlement.

 

AVIS
FST par le présent dooné que Is € UNGRÉ-

GATIUN ST. MICHEL DE MONTREAL fora
application d 1a prochaine $:3sivu de la Légis-

re incorporhe,   

 AVIS EST PARLE PRESENT donné quit
sera fuit ayplication durant la prochaine Session
du Parlement pour la pus ation d’un Acte pour
lever tout doute quant à la valilité des Brevôts
d'invention donnés le Srna jour d'Aont (K60 et
le Sue jour d'Uctobre 1550 pour la manufacture
du papier de paille.
Québec, 13 déc. 1850—dmb

 

  

  

Application’ au Parlement

AVIS
EST DONNÉEqu'applivation sern Faite à la

Légistalure, à #4 prochuine Sesion, pour obte-
nir le droit de construire un chemin 4 barriere
dupnila le Pont érigé sur la riviere des Prairies,
wn la paroisse de St. Vincent de l’aul ( sous
l'autorité de l'acte 10 eU11 Vie. chap. 97) juse
qu'au Pont de Péage de Mme. Masson, en ls pa-
parcisse Nt, François de Sate, ot de plus, depuis
ie dit ont sur lu Rivière des Prairies jusqu'à la
Montée pres du Mouliu au Urocheten la jarciuse
de St. Martio,

24 décembre.

HOTEL DE L’EMPIRE .
No. 12,

RUE BONSECOURS.

CR VASTE ÉTABLISSEMENT contient des
Cabinets particuliers pour les vuyageurs pressés,
où l'on pourra étre servi en quelques minutes, de
tous lex meta que l’on peut se procurer duns au-
cun Îiestaurent de pretmicre classe,

- TA table d'hôte du Grand Halon de l'Etablisse-
meut sera ouverte depuis MIDI jusqu'à TROIS
heures, chaque jonr,

PRIN POUR LE DINER 30 SOUS,
Le service de ce vaste llotel se fait avec toute

ta régularité et la courtoisie possibles.
LE SALUN AUX LIQUEURS,

Les personues «pui tiennent lo Salon aux Li-
queurs sunl tres-versées dans la préparation de
toutes esneces de buissons où breuvages scion le
systéme des grande Tôtels d'Europe,
VIXS DE CHAMPAGNE, GENIEVRE, KAU-DE-VIR, ET

TOUTES HORTES DE VINS, AINSI QUE LIQUEURS
VHANÇAIRES, AC,

Os lient à ce compioire : Cigaros de toutes
sortes.

 

COMPTOIR AUX HUITRES,

On peut avoir dans le plus court délai, des
Îluitres d'en bas de Furilnod, de New-York, &c

ALLEES DE JEU DE QUILLES,
Les personnes qui désirent premire une agréa-

ble partis de Jen de Quilles peuvent venir
l'Hotel de l'Emplr, Esles y [rouveront les qualre
meilienres Alives que possede Montréal : ln plus
grande tranquitité y regne ronstament,

Cet Etablissement poasesle au grand nombre
de chambres à coucher, À la disposition des coyne
ours qui se trouveront logés n bou marché of
nussi confortablement que dans aucun autre
grand hatel de cette Cite,

Le propriétaire eat actuellement à faire cona-
Vruire de nouvelles chambres pour lus voyageurs,

 

ÉCUIIES,
Le Propriétaire à à la disposition du public

plusieurs place pour chevant, dans ars maguitio
ques Ecurleset prendra le plus grand soin des
chevaux qu'on Foudra bien lui con

J, B. EMOND,
Propristairedel'Hôtel de l'Empire.

70 déc

 

  

  

Montreal et Sorel.
ARRETANT w BOUCHERVILLE, VARRKR-

NES, VERCHERES, CONTRÉCFÜR et BU

REL, dey art de Montréal HOTEL VILLKNEU-
VE, à 3 leurea I’ M ot ile Sorel, à 4 heures P.

DEUX PFASTILES
JORBPH LAVIGNK

Montréal, 13 déc-=k

M. Peix du passage,   
 

Dissolution de Soctété.

AYANT décidé de dissoudre notre Roelété
afin de régler nos affaires au plus tôt, on offrira,
a commencer du PREMIER DECEMBRE pro-
chain, toute 1a balsner de notre fonds de Mar-
clandises, & grand sacrifice.
Nous prions les personnes qui ont des echate à

faire de venir nous voir et on s'entendru avec
elles pour La réduction qui leur sera faite par
cent avant d'acheter. Sens autre avis. Que toute
personne endeltée envers la Société ait à régler
immédiatement,

BRATLT & DORVAL,
Nu. 128, rue Notre-Dame, Moutrésl

27 nev=—tunk

DENIS & DESNOYERS,
AVOCATS,

Rue $t.vVincent. Battsse de M. Se-
raphino,

 

MR. DENIS suivra les Cireuits de VAU-
DRUEIL, SOULANGES et BEAUHARNOIR.
MR. DESNUYERS suivrales Cours du Lis-

trict de TERREBUNX
Montréal, 13 mars

MOUSSEAU EX LABELLE,
AVOCATS

Petite Rue St. Jacques, No. 28.
M. MOUSSRAUsuivra les Cireults de Dram-

mondville et de Berthicr,
M. LABELUE suivra le Ciccuit de Verchères.
Montréal 20 juillet—

   

 

  

LAURENT & LAFORGE.
NOUVEAU

Magasin de Pianos,
Dex Mani fuctures

SCHUETZE & LUDOLFF,
NUNS &CLARK,

De New-York, et de

oNEECERANCGS
De Montréal,

RUE NOTRE-DAME,
(Criystal Block)

MONTREAL.

Echanges, Réparations et Accords de Pianos.
18 sept.

 

 

LE DR. TRESTLER.
DENTISTE,

Encoignure des Rues St. Lambert
et petite rue Si. Jacques,

VIS-A-VI4 DE CHEZ LE DR. NELSON.

Montréal, 2 oct,

CHANTS

LITTURGIQUES
EXTRAITA

du Gradue!, du Vesperal et du
Processional de la Provifice
ceviesinstique de Quebec

=#N B—-Ce livre contient les © Kyrie,” © Glo-
ris“, * Credo", &c., des dillérentes Messes usi-
tées dans la Province ;

Les * Totroïte ”, # Graduets ”, “ Offertoires ”,
communions des principales fetes de l'année ;
Un sbrégé du Vespéral et un grand nombre

de morceaux pour les Saluts du St, Sacrement,
14 contient au-ai une ‘* Méthode de Pinin-

Chaot “ et uno * Méthode de l’salmodie propres
à rendre le chant des Psaumes trés-facile pour
lee novices dans les solfége. Ce livre examiné à
l'Evêché de Montréal, a, de plus, un supplément
qui en permet l'usage dans le diocese de Mont-
réai. Vol, in-18, relié, prix 3üs la doz.

En vente chez
VEAUCHEMIN & PAYETTE.

  

  

 

11 aout

CUIR [CUIR! CUIRCUIR

CHAUSSURES
MAGASIN DE

BOTTES,PILIERS,
&e &e

À. LAPIERRE $ FILS,

MARCHANDS DE
CUIRS ET CHAUSSURES.
RUE Sr, PAUL, Nos, 116,1 1R, 120,

En Face de la Place Jacques Cartier

 

 

Leurs nombreuses pratiques trouveront ru 68-
sortiment général de toutes espèces de L'uir et
Obaussures—faires dans les derniers goûts,

Prix Trés-emodérés.
ANDRE LAPIERRE & FILS

T .Nouvelle Année !

BRUNEAU & DUFRESNE réclament l'atten-
tion des Familles et du Public en général sur
leur Assortiment choisi de

LIQUEURS FRANCAISES.
ke, &e

Consistant en :
Uuracau, Maraschino, Scubme, Kireh, Abslnihe

Bulsse, Crôme de Menthe, Noyau, Vermouth,
Cherry Cordint, Anicette, Vanille et autres
Liqueurs délirieuses.

VINS d'Oporta, de Sande-nan, Grabam, Jtunt et
autres bons Ving,

VINS de Pomuaruin, Dull, Gordon et Cle, Do-
mecy'a Arme d'Espagne ot autres, Pale
and Dark Sherries, (Vins de Xérée),

VINS de St. Julien, de Médoc et autres Vina
Clari en Harilsel cn Bouteilles,

CHANPAGNES de Ernest Irroy et Cie, Cale
net Impérial, Heidseick, Mumm «t autres,

BRANDY(Sale et Noir) de Chaloupin, Hen-
ney, Martell, Utard, Dupuy ot Cle, Jue
Tien Robin, pntary Hellamy et Cie, en
Barils rt en Iouteilles—et quelques viel-
les Vemlauges.

GIN de Knyper, O1 Tom, de Royal Househould
et Bolh,

RUN (OId Jamaica), Whiskey Ecossais de Rams
any, et Thin, Whiskey do Sir J. Power et
File (lish Whiskey),

—ATA—

Venant d'étre teçn, de MM. MACKLEM et
THOMAS, de Clippaswa, ©, W,, nn nouvel As-
sortiment de leur célobre WHISKEY de MALT
etde Belgle (Od Mult and Rye Whiskey),
Whiskey de Famille de Motion et autres, Whis
key Canadien,

Alnsi que Jent Assortiment ordinaien d'RPI-
CERIES NOUVELLES. À vendre à BON MAR-
CUE par

BRUNEATot DUFRESNK,
152, Rue Notre-Dame.

Montréal, R Jan, 1863.

P. H, CARPENTIER,
NOTAIRK,

A transporté son domicile au No, #3, de lerue
Banguinet,

26 avril

 

  

   

 Montréal, 2 oot.

veute des

finie dans le meilleur atyle.

Crêpes, Gants, &c, &c.
29 déc—tmk

   
CERCUEILS METALLIQUESÀ PATENTE

 

LE Soussig é informe ses amis el le ; ublic, qu'il est le SEUL AGENT EN CANADA pour le

Cereueils Metalliques a Patente de Risk,

Blen clonet Indeatruclilles pour protéger et précerrver les morts, proprée aux Voûtes, pourle trans-
port, enterretment ortianire où déménagement futur.

Toujours en maius, CERCUEILS QUARRES, eo LONG QUARRE et BRONZES,bien polis et

On porte la plus grande attention aux ordres venus de loin,
T5 y & aussi, attaché à cet Etablissement, UN CHARIOT pour ENFANTS, de première classe,

GEORGE ARMSTRONG.

 

RUE NOTRE-DAME]

Ceux qui tiennent à avoir des PELLETERIES

sont invitée a venir visiter son FONDS ETENDU

Du

Muotréa), 23 oct—unk

ETABLISSEMENT de PREMIERS
PRIX.

ABRAHADI
113, Rue Notre-Dame,

3ème porte du Paluis de Justice,

MONTREAL.vi MONTREAL.

INFORME respectueusement ses nombreuses pratiques et je public en général, qu'ayant obtenu

les quatre Prix de l’rensière Classe, à la Grande Exposition Provincisle tenue en cette ville durant

la visite de Sou Altesse Hoyale ie Prince de Galles, savir :

1 Médail'e d'Argent, GRANDE COLLECTIUN DE PELLETERIES MANUFACTURÉES,

1 Médaille d'Argent, SUPÉRIVRITÉ DE L'OUVRAGE,

1 Médeille de Ironze, MEILLEURE COLLECTION DE PEAUX NATURELLES,

1 Médaille de Bronze, pour CHAPEAUX ET CASQUETTES.

EST ARRIVÉ PAR LE “ NORTH BRITUN."

Un autre Grand Assortimes:t de TURBANS pour DAMES et ENFANTS.
o do pour MUNSIEUR et JEUNES GENS,

—aussi—
CASQUETTES de DRAI de CASTOR et autres en grande variété.

(RUE NOTRE-DAME

 

DE CHOIX, A DES PRIX TRES-MODERES
avant d'acheter ailleurs.

 ares mn EE —— =

TA RIOBANK.
BANQUE ONTARIO,

AVIS est par les présentes donné que les de-

msndes suivantes sur les PARTS NON-PAYEES
dans le Fonds-Capital de cette Institution cnt
été déclarés et sont payables à la BANQUE ou

ses BRANCHES, cornme suit, savoir: Un cing-

tome appel de dix par sent le ler Décembre, et

sixième appel de dix par cens le ler Mars pro-

chaïn,

 

Par ordre du Bureau,
D, FISHER,

Caissier:
Banque Ontario, }

“Bowmanville, 18 sept 1860—8 nov

ANGUS & LOGAN,
IMPORTATEURS

ne

PAPIERS, PAPETERIES,
0. 308,

RUE ST. PAUL, MONTREAL.

$PTOUSOURS en mains un assortiment de
toute espéce de Papiers etc.

WILLIAM ANGUS TIIOMAS LOGA
Montréal, 24 nov—sm

“"GODFROYMARTEL,

PACTEUR D'ORSURS,
DU VILLAGE DE L'ASSUMPTION.

 

Orgues, Armoniums,Pianos seront réparés et ace
cordés sur le plus court délai. Les pr ae
nesqui veulent s'abonner peuvent lui

écrire,

19 Juillet 1860.—ak

Ceraor à
VENTE IMPORTANTE

DE

GREEN INTS
&c, &c., &c.,

 

PAR LE SHERIP-
Province nt: Caxapa, 3

District de Jountréal. §

Dans Ila Cour Superieure.
No.431,

ANGUS McDONELL,

 

Demandeur
ve.

FRANCIS F. MULLINS,
Défendeur,

ET

BERNARD DEVLIN, Ecr,, Avocat,
Distrayant,

courant,

SERA VENDU
tout le

FONDS DE COMMERCE
Appattenant au Défendenrci-dessus nommé,

comprenant: —

Brai, Goudron, Résine, Vernis, Tuiles, Peintre

res, Terrebentine, Lirosses, Cordes goudronnées à
putente, Corde de Manille, Noyer anglais, Clous
te composition, Uadrans, LonguesVues, Amores,

Chatae,, Petites Ancres, Asple, (‘loches, slocks,

Lutnpes, Compas, Cannevas, Toile à voile, Ein-

wine, Pavilions, Ficelles pour voiles, Pnamelle

de voilier et équiltes, Livres do navigation, afusl

qu'un grand nombre d'articles trop nombreux

pour en faire une suention spéciale,

DANS SES MAGASINS ET BATISSES,

Rue des Commissaires, Rue Narareth, du Prince
et de is Commune,
Le fond est, sans exception,lo mieux asorti et

du plus grand pris qui ait été offert en Canade,
et gers vendn en petits lots pour satisfaire ceux
qui se proposent d'acheter.

CONDITIONS COMPTANT.
TE commencerà DIX heures de l’A-
T-MIDI précises aux Magasins Rue

des COMNISSAIRES.
DAVID GARRICK,

Hulssier du Sherif,

  

4 Janvier MARDI,le 22e Jour de JANVIER

Gibson Cernte.
*. d5jd donné une preuve abondante en celle

ville que c’est un remède aûr pour les cors sur

LAMOTHE & McGREGOR
MARCHANDS A COMMISSION

ET ENCANTEURS,
OFFRENT EN VENTE tes
Vins Frarqals, © Claret,” en futailles ot sa

bonteilles, de différentes Age
. Chasapagne, Sherey, Port, Pale, Ale, Porter
€, «

Eau-de-Vie, Jamaïque, Genièrre, Whisky ea
—entrepot où droits payés,—

113 se chargeront de toutes les affaires dont on
voudra bien les charger, ayaut uns vaste dâtisse,
ils offrent toutes les commodités pour
dises pour ventes publiques et privées.

lle continuentà taire des avances trés-libérs-
les sur toutes descriptions de marchandises et
paient au comptanttoutes les rentes qu'on leurs
confient,

Ia soilicitent des ventes au dehors.
LAMOTHE & McGREGOR,

193, re St, Paul.
__lermal

A Vendrea Constitut.
Un terrain situé sur la rue den Allemands

entre les ruer Craig et Vitré de 36 pieds de front
sur 103 pieds de profondeur, ce terrain aépend
de la succession de feu Fleury 8t. Jeau, écr.,
pour conditions, s'adresser à

JOSEPH BELLE,
NP.

Oud
J. I, TERROUX.

Montréal, 22 nov, 1860.

HARENG8!HARENGS8
UNE Consignation de HARENGS du Labra-

dor chisis en rte, eten j qrte, à vendre par
JUUN DUUGALL,
MARCHAKD A COMMISION,
370 et 272, rue Bt, Paul,

30 nov.

F. W. E. CAMERON,
AGENT

A Commission pour les Terres, Suceessions,
Fermes, achète et vend par Encen, à vente pri-
vée, négocie des emprunts et fait les affaires en
général à une commission modérée. Conrs d'E-
shange.—16 oct—em

A VENDÉE,
A Ste. Julienne, Districs de Joliette, UN

MOULIN A SCIE et UN MOULIN À FARINE
ainsi quUNE BELLE TERRE de 100 arpents
en superficiel située à St. Esprit. S'adresser à

JOSEPH RIAPELLE.
St, Esprit, 7 décombre-—dmp

“DOCTEUR BEAUDRIAU,
(AYANT PERDU TA VUE DANS L'EXERCICE PENIBLE

DE BA PHOFESHION,)
A I'honneur d'anuoncer à ses amis ct an publ:

de Montréal qu'il = fixé se demeure au

No. 183, RUE CRAIG,
Au pied de In Côte St. Gabriel, où il pourra en
tout temps être consulté. Il se livrera pastien-
lièrement à le pratique des Maïadies Pulmonsi-
res, des Affections du Cœur, du Foiet de toutes
les Maladies Chroniques, Hhumatismes, Névral-
gies, et do tout ce qui « rapport à l'art obstétri-
ne.

Le Dr. Beaudriau a eu l'avaniage de faire ses
études médicales sous In surveillance du savant
et habile Dr, Robert N°Ison, autrefois de cette
cité, il à été gradué dans diverses Universités
Médicales, et aexcrcé sa profession pondant plus
de vingt ans, ce qui lui permet d'offrir aes servi-
ces avec certilude de donner jileine et enticre
satisfaction à tous ceux qui voudrout l'honorer
do leur confiauce.  les piesls, le meilleur emplétre (Bunion) connu,

aussi la merlleure composition «du jour pour sou
lager, composé abstersif et cus alif, pour piaivs, ;
mains crevassées, Tumeurs supucatives,Panesis,
brulures, et engelures, emplatre pour douleu-# |

et pour plaie sur les chevaux. |
our les Cors ella ext des [lus soulags

faisant disparaitre coule douleur, et le curs

 

  

 

rement, ét "+ (nas un espace dr”

tionnés à te <onele :

Gat
De M t,. vito. ord, GO. -

étant co cu dela valeur du Carat Gibson J

  
comme emplâtre sûz et certain pour
Je peux le cecommauder comme dig
plus grande confiance,el je dis avec cunfiance
que toute personne qui en fera usage ne pourra
dire la vérité ;qu’en exprimunt sa satisfaction
de son usage.

(Signé) A. B. Frorer, M. P,P.
Grumby, 13 Aout 1859
De M. MeBean, Marchand de Bois de Cons

truction, 14 juin 1860, Ayant eu accidentellement
deux duigts de pris entre deux billots,je ne pus
dormir durant deux eoirées, la douleur é
forte,—Je fin usage du Cérat de Gibson, qui
misua ja douleur en peu de lenpe et je pus bien
dormir cette nuit-là-—Ce remède excellent eut
bientôt enlevéle mal à mon entière satisfacsion,

signé) A. McBean
De M. Hollend, de la Maison de M, Holland &

Cie, colu des sues St. Paul & St. Frangois-Xae
vier.

Montréal, 16 juin 1860.—A yant fait usage du
Cérat de Gibson et ayant élé guérid'un très
mauvais cors, jele recommande au Public comme
un excellent remède pour les cors.

(Signé) A.J. Holland.
M. G. x aussi enmains des cereificats dos mes-

sieurs suivants de cette ville qui ont été guérir
de co:s à l'exception de certificat de M. Smith,
M.Picard, Agent, Bureau du chemin de ter du
Vermont, M, Lahaye, Marchand, 205 Rue St,
Pani, M. Donald Sutheriand de l'établissement
de MM. Stevenson Sutherland & Cie, M. Smith,
de la société Starke, Smith & Cie Marchands en
gros, No, 295 Roe St, Paul et un grand nombre
d’aulras de cette ville qui témoigneront de la va-
laur de cette comporilion—M. G. à aussi en sa
posession des certificats de personnes haut pla.
cées dans différentes parties du Canada, qui ont
été déjà publiés dane le Montreal Transcript,
Uny » de vraià moine que les Directeurs

ortent! nature en entier—Prix 25 cents la
pite à vendre en gros par,

LYMAN, CLARE & Cie,
En détaii par les droguistes de Montréal et en

Canada et les marchands de Medeclue en géné-
1.

Henulecturé par HI. Gibson, South @ramby,

4 juin 1860—0k

POELES DE CUISI

Couchettes en Fer,
PIECES DE CHEMINEE ET

GRILLES,
UN grand Assortiment des ARTICLES ci-

Âcesus à des prix qui conviendront à tout le
morde, parmis lesquels on trouvera le célèbre
Poête

Le bon Samaritain,‘ Poele de
cuisine.”

avec etsans tuyau jour l'eau chaude pour brins
On peut fournir les meilleures recommanda-

tions, relativement à la perfection et à le bonté
de co Poble,

RODDEN & MEILLEUR,
T1, Grande rue St. Jacques,

Montréal, 23 tmars 1860—ak

A VENDRE OU A LOUER.
5 LE bel et vante emplacement oceupé

EERE] ci-devant pur le Dr. Brousteau,situé su
village de Bélœuil, place des plus avantageuse
soit pont le commerce ou résidence bourgeoise,
vu la communication facile et Pompe par le
chemin de fer le Grand-"Trone.—Aussi, q ité
de lots pour bâtir, situés prés du pont de Bélæil
à en nouvelle rérideuce,

Conditions faciles.
S'adiesser sur les lieux au propriétaire soussis
ne.’ Dn, J. B. BROUSSEAU,
Bélæil, 9 février 1859,

A VENDRE,
UNR FERNE, devs St. Martin,

He Jésus, à neuf milles de Montréal,
située daos le Grand ftang, à uo
mille de l'Eglise de la paroisse, con-
tenant 4j x 20 arpents, avec une

maison cn pierre et une autre en bols, graoges
dépentanees, puite, &c. Le tout bien cloturé.

   

  

  

 

     

   

  

 

  

On trouvera toujours chez lui diverses Pilules
Purgatives et autres, Emplètres Toniques, Birope
et Tisanes Pulonaires, divers Baumes pour En-

t,ekc.
Mronjours = nin un assortiment choisi

oo, dude “ + plus recherchées
et: “a

» t tk

AVis,
TOUTE personne, tenant maison, soit de pen-

skon, soit de détail de marchaudises où toute au-
tre personne quelconque, qui avancers e3 mon
nott à HERMAS PARK, Étudiant en Médecine,
ne sers de.

pas pay R. OL. BRUNEAU,
Ouré de Verchères.

18 déc—22—im

ETABLISSEMENT VICTORIA ©
vs

TEINTURIER«DEGRAISSEUR
No. 38, RUE CRAIG,

COIN DU QUARRÉ DU MARCHÉ 4 FOIN,
Porte voisine de M. Armstrong, Meublier,

TOTe

3

ksnf1

&

FQSYJ

MR. M’CLOSKY
INFORME trés-respectucusement les habitants
de Montréal et des paroisses voisines qu’il vient
d’ouvrir l’étab ment ci-dessus, avec tous les
appareils nécessaires et les modernes

près avoir passé douze ans les princie

paux établissements conduit plusieurs
des grandes maisons d je et New-
York, où l’art de teindre
1es len branches,il est prét à teindre
Laine et articles de fantaisie, y compris le

graissage d’habillemente, &e., tels que Soie, Ea-
tin, Crèpe, Drap, Mérios, Velours, et autres,
Robes et Chiles.
Rideaux de Mousseline, Tapie, Droguets, Cou-

verts à Table teints et rertis comme à neuf.
Dames et Mérinosleiats dans les nuances les

plus brillantes d’écarlat. cramoisie, ke.
Habillements noirs teints dans len nuances de

brun on vert-noir, par des procédés entièrement
nouveaux en ce paye.
Chiles Brochés et Crôpe nettoyés dans le

meilleur style.
‘Tout article que l’art de teindre est enpable

d'améliorer est fait par lui ou plus court avis.
M. McCLOSKY,

3 Mai—ek,

AVIS.
LES Soussignés so sont assoclés comme Avo-

cats ot Procureurs, sous le nom de BETOUR-
NAY & RICARD.

LOUIS BETOURNAY,
F.J. D. RICARD.

Montréal, 2 aout 1860—-amk

  

    

       

 

 

  

LA MINERVE,
IMPRIMÉE ET PUBLIÉE

DUVERNAY, FRÈRES,
RUE ST, VINCENT,

Ne. 10,
LES MARDIS, JEUDIS ET SAMEDIS MATINS

Abonnement $4 par annee.

PAYABLE D'AVANCE.

EDITION HEBDOMADAIRE
PARAISSANT TOUS LES VENDREDIS.

Prix : $2 par année,
CETTE ÉDITION EST STRICTEMENT

PAYABLE D'AVANCE.

 

Ceux qui veulentdiscontinuer doivent eu don.®
ner avis un mois avant leur date échue,

Prix des Annonces.

Six lignes, première insertion.
Cl aoe insertion subséquente..
Dix lignes, première insertion...
Chaque insertion subséquenta.....
Au-dessus de mx ligoes, per ligne
Chaque losertion subséquente, par lig

Naissance

   

  

 

  

 

 
    

 

l'adreser à
OLIVIER BERTHELET.

18décembre.mk oo =
AA

1,28 Soursignds se sont associés, comme

oateet Procureur, sous (rs noms de DRUXE
& BELANGTR,

Los T.DR Le

se +, cute ue sega.
ueNeed,
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‘vat À l'ennée... .$30.00
, wel ,.. $36.

REC5OLOGI-
corres

+0» .uapagnés de
is 00 $0unt pas publiés.
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